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LE PROPAGATEUR
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BULLETIN
6 Octobre 1894

* Nouvelles diverses.-Le 22 septembre un ouragan a
ravagé dix comtés de l'Iowa et trois comtés du Minnesota, Etats-
Unis. Plusieurs villages et petites villes ont éprouvé des domma-
ges considérables s'élevant à plusieurs centaines de mille piastres.
Outre les pertes matérielles une soixantaine de personnes ont
trouvé la mort dans cette catastrophe et plusieurs centaines d'au tres
ont été plus ou moins grièvement blessées.-Les 21 et 22 sep-
tembre les citovens de la ville de Bowmanville, O'ntario, ont
célébréle centenaire de l'établissement du township de Darlington,comté de Durham. C'est en effet en 1794 que les premiers colons
prirent possession de cette partie d'Ontario.-Les juifs ne sont
pas heureux au Maroc. Ils sont en butte à la persécution. La
population les déteste et dans sa haine elle les pille, massacre les
hommes, s'empare des femmes et des enfants et les vend comme
esclaves.-Une élection vient d'avoir lieu dans l'arrondissement
de Nogent-sur-Seine, département de l'Aube, en France. Il s'agis-
sait de remplacer à la Chambre des Députés, M. Casimir Périer,
le Président de la République. Le candidat socialiste, M Bachi-
mont, a été élu par4,986 voix. Le caudidat opportuniste, M. Robert,n'a eu que 4,582 voix. On consic re cette élection comme un

chiec personnel pour le président. Aux dernières élections de
1893 ce dernier avait été,élu par une forte majorité.-Le choléra
fait de grands ravages dans la ville de Blaskioff, dans la Pologne-
Rlusse. Pour comble de malheur le 24 septembre un incern lie, qui
s'est déclaré dans cette malhedreuse ville, a consumé 60 maisons.
Un grand nombre de malades ont été brûlés.-Dans les inonda-
tions qui ont eu lieu au Texas, au commencement de s-ptembre
n grand nombre de personnes et une quan tité énorme d'animaux
omnestiques ont péri. Beaucoup de maisons ont été détruites en

dilérents endroits, notamment dans les villes d'Uvalde et de
Barris. La destruction de ces deux villes est presque complète.linondation a entièrement couvert une étendue de 200 milles de
ong sur 100 milles de large. On peut facilement se figurer les

pertes énormes faites par les habitants de ces lieux ainsi dévastés,
et les misères de toutes sortes qu'ils ont endurées.-Dans l'île
de Cuba la rivière Sagua a uébordé et la ville de Sagua La-Graude

été inondée. Un grand nombre de personnes se sont noyées et
plus de 500 maisons ont été détruites et emportées dans la rivière,
eaucoup d'autres maisons ont été endommagées et les pertes sont
cidérables. L'eau était tellement h aute que des milliers de per-

Sonnes se sont refugiées sur les toits où des bateaux les ont recueillis.
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Sagna-La-Grande est une ville de 13000 à 14000 habitants.-Le
28 septembre, près de Valencia, dans le Vénézuéla une trombe
d'eau a tué plus de 150 personnes et causé beaucoup de dommages.
-L'empéreur de Russie est très malade et l'ont craint pour ses
jours. Sa mort, dans les circonstances actuelles, pourrait avoir de
funestes conséquences. On sait que c'est à son influence qu'est dû,
en grande partie, l'état de paix dans lequel se trouve l'Europe. IL
est l'ami et l'allié de notre mère-patrie, la France, deux titres qui
doivent lui valoir nos plus ardentes sympathies. Nous devons
donc faire des voux pour son prompt rétablissement. On dit que
son fils et son successeur, le tzarevitch, est l'ami de l'Allemagne.
S'il en est ainsi l'alliance franco-russe pourrait bien être de courte
durée.-L'Hon. John S. Hall, trésorier provincial, a donné sa démis-
sion qui a été acceptée. La question des finances de la province
est la cause de cette démission. Le trésorier ne s'accordait pas sur
cette question avec le chef du cabinet, M. Taillon, et ses autres
collègues. M. Hall représente l'une des Divisions de Montréal dans
l'Assemblée Législative. i

* Rosaire.-La nouvelle Encyclique sur le Rosaire a été pu-
bliée au commencement de septembre (1).

Dans cette encyclique Notre Saint Père le Pape exhorte les
fidèles à invoquer Marie, le refuge des pécheurs, afin que les
causes des maux qui nous affligent disparaisent. Ces causes sont
les crimes, plus abominables les uns que les autres, qui existent
dans le monde. Et cette invocation à la Vierge Immaculée, doit
se faire surtout par la récitation et la méditation du rosaire.

Il s'élève avec force contre les chrétiens qui s'amusent des affronts
de tous genres faits à l'église, et il flétrit avec indignation les repre-
sentations théâtrales dans lesquelles on a poussé l'infamie jusqu'à
la négation de la divinité de Notre Seigneur Jésus-Christ et la
réhabilitation du traître Judas.

le pape exhorte aussi vivement les nations chrétiennes et en particulier la
nation~italienne, à garder avec une fidélité jilouse la foi de leurs ancêtres, leur
plus précieux heritage, à la défendre de toute leur énergie et à l'accroitre en-
core par l'honnêteté de leur vie et par leur piété.

* *

*; Franc-Maçonnerie.-La croix du Dimanche, du 23 Sep-
tembre, publie l'article suivant:

Au moment ou les francs-maçons, établis en France, tenaient leur Congrès,
un coup terrible frappait la Maçonnerie.

L'un des chefs de la secte, le professeur Domenico Margiotta, écoure les
horreurs dont il était sans cesse témoin, et touché de la grâce, s'est converti.

Il a écrit un livre où il révèle les crimes du chef suprême de la secte, Japostat
italien Lemmi.

Ahuris par ce coup, les francs-maçons de différents pays, entre autres ceux de
la France, dnt voulu protester qu'ils se séparaient de Lemmi.

Alors M. Margiotta dans une lettre adressée à La Croix quotidienne, révèle,
preuve en mains, que les chefs franc,-maçons mentent impudemment pour
tromper les imbéciles qui se laissent prendre ddns tes filets de la secte, et que te
chef buprême est bien ce type de brigand politique, Lemmi, qu'ils ont 0instaCe
l'année dernière comme antipape à Rome.

(1) Ell porte la date du 8 Septembre 1894,
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Cette mème lettre établit que la Franc-Maçonnerie adore le démon, et elle cite
le texte d'un discours d§3 l'un des principuux franc--maçons belges, Goblet
d'Aviella, qui glorifie le feu de J'enfer,

Les francs-maçons sont atterrés par ces révélations foudroyantes, et les dé-
missions pleuvent de toutes parts dans leur teml)le.

Que Dieu achève la déroute de cette armée du diable, qui fait tant de mal à
la France et à toute la chrétientii.

* *

*; Nominations ecclésiastiques.-Ont été nommés:
10 Vicaire-général du diocèse de Chicoutimi, M. l'abbé F. X.

Belley, curé d'office de la cathédrale. M. Belley a été ordonné
prêtre le 22 mai 1875.

2> Chanoine Titulaire de la cathédrale de Saint-Hyacinthe, M.
l'abbé Pierre Z. Decelles, secrétaii e de l'évéché. M. l'abbé Decelles
a été ordonné le Il octobre 1885. IL remplace M. le chanoine
Louis Misaël Archambault décédé dernièrement.

80 Vicaire forain dans le diocèse de Montréal, M. l'abbé Rom.
Hétu, curé de Sainte-Scholastique. Il remplace M. l'abbé Guyon,
décédé. M. Hétu est prêtre depuis le 27 mai 18q77.

40 Chanoine honoraire de la cathédrale des Trois-Rivières, M.
l'abbé Hlyacinthe Traban, curé de Saint-Sévère. M. Trahan a été
ordonné prêtre le le I septembre 1858.

50 Membre du Conseil de la compagnie de Saint-Sulpice, M.
l'abbé C. B. Rex, supérieur du séminaire de Saint Jean à Brigh-
ton (1), Massachusetts. M. Rex est américain et le premier étran-
ger appelé à faire partie du grand conseil de cette compagnie. IL
remplace M. l'abbé Captier élu dernièrement supérieur général.

Le grand conseil de Saint-Sulpice siège à Paris, et il ezt com-
posé de douze membres ou assistants choisis parmi les sulpiciens
les plus éminents. M. l'abbé Louis Colin, supérieur du séminaire
de Montréal, fait partie de ce conseil.

Le nouvel assistant afait ses études théologiques à Baltimore,
à Paris et à Rome. Il est docteur en théologie.

Nominations judiciaires.-Sont nommés:
le Juge de la cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest, M.

D. L. Scott, avocat, de Calgary. Il remplace lejuge J. F. MacLeod,
décédé dernièrement.

20 Juge en chef de la cour Supérieure de la Province de Québec
Sir Louis Napoléon Eldémar Casault, de Québec. Il succède àSir
Francis G. Johnson qui est décédé l'été dernier. Le juge Casault
est né à saint Thomas, comté de Montmagny, le 10 juillet 1823.
Il a fait ses études classiques au Séminaire de Québec. Il a été
reçu avocat en 1847, nommé conseil de la Reine en 1867 et nom-
mé juge de la cour Supérieure en 1870. Il a été professeur de
droit à l'Université Laval. Il a aussi représenté le comté de Mont-
magny, (1854 à 1857) dans l'Assemblée législative de la Province
du Canada, et le Comté de Bellechasse (1867 à 1870) dans la cham-
bre des Communes.

3° Juge en chef de la division des Plaidoyers communs de la
t) Brighton est un quartier de Boston.
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Haute cour de Justice d'Ontario, Common Pleas Division of the Iigh
court of Justice of Ontario, l'honorable William Ralph Meredith,
avocat, de Toronto. M. Meredith était député de London à l'Assem-
blée Législative d'Ontario et le chef de l'opposition conservatrice
dans cette assemblée. Il est né à Westminster, comté de Middlesex,
Ontario, le 31 mars 1840. Il a fait ses études à l'école de London
et à l'Université de Toronto et il a eté reçu avocat en 1861. Il
représentait London depuis 1872. M. Meredith a remplacé sur le
banc Sir Thomas Galt qui a donné sa démission.

40 A l'étranger.-Juge de la cour des Preuves (Probate) dans
l'état du Rhode Island, Etats-Unis, l'honorable Ambroise F. Cho-
quel, avocat canadien-français. M. Choquet est né à Varennes,
comté de Verchéres. Il a fait ses études au collège de St Laurent
et il a été reçu avocat à Montréal. Il a pratiqué sa profession dans
cette ville pendant plusieurs années.

lia charge de juge de la cour des Preuves est une charge très
importante et-d'une grande responsabilité. Elle donne au titulaire
le droit au titre d'honorable.

L'Indépendant de Fail River dit que:
« Le tribunal, dit la cour des preuves, connait toutes les affaires de succes-

" sions; c'est devant lui que tous les testaments sont homologués ou contests,
"que les comptes de tutelle se débattent, s'approuvent ou s'improuvent, c'est lui

aussi qui est charge de nommer un administrateur lorsqu'une personne dé.
" cède sans testament et un exécuteur testamentaire lorsqu'elle laisse un
"testament.

" C'est aussi à ce tribunal que doivent rendre compte tous les exécuteurs,
" administrateurs etc."

* *
Nécrologie.-Sont décédés:

1 Mgr Leone Frederico Aveyros, archevêque de Buenos-Ayres, République
Argentine. Il est ne à Buenos-Ayres en 1825 et il était archevéque de sa ville
natale et métropolitain de la République Argentine depuis 1873. Avant de mon-
ter sur le siège meitropolitain il était évèque d'Aulona.

2' Le Dr Rafaël Nunez, president de la République de Colombie. Cette mon,
disent les dépêches, est entourée de mystère. On soupçonne un empoisonnem-nt.
Les gens de son entourage prétendent qu'étant d'une faiblesse extrême il aurait
pris une trop forte dose de remèdes.

3' Le général américain George Stoneman. Il avait été gouverneur de la
Californie.

4• John Rochester, ancien député fédéral de Carleton. Il était conservateur.
5' John White, ancien député de Jlastings-Est, Ontario.
6o Le général américain A. M. West, ancien officier supérieur dans l'armèe

de la Confédéra tion du Sud. Après la guerre il lut elu membre de la Chambre des
Représentants à Washington mais il ne lui fut pas permis de prendre son siège.
il fut aussi candidat à la vice-présidence des Etats-Unis en 1884.

7° Jean-Baptiste de Rossi, le celèbre archéologue romain. Il est né à Rome le
23 février 1822. Il a rendu d'immenses services à l'archéologie surtout à :'archéo-
logie chrétienne qu'il a elevée, dit un journal (1) à la hauteur d'une science.

" il a surtout," dit le même journal, " découvert les secrets de Rome souter-
" raine et révélé les catacombes, leurs richesses, leur origine, leur histoire. Il
, en a recônbtitué le plan avec des intuitions merveilleuses.

8- Stephens Richards, avocat et ancien député à l'Assemblée legislative
d'Ontario. Il a été commissaire des Terres de la couronne et secrétaire-pro. incial
dans le cabinet John Sandfield Macdonald en 1871. Le cabinet Maclonald,
qui était le premier cabinet provincial d'Ontario, a été remplacé par le cabinet
Edward Blake en décembre 1871. ALBY.

() La Croix (do Paris).
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SES CAUSES - SES REMÈDES

MÉLANGES ET CONTROVERSES SUR LES PRINCIPALES QUESTIONS
RELIGIEUSES ET SOCIALES DU TEMPS PRÉSENT

Par DON SARDA Y SALVANY

Seule traduction française autorisée

3 volumes in-12....................................................Prix 1.88

Le Mal Social, son trilie Cactère I ipiété, IndifIrnc, Lheté
Amis lecteurs, dites-moi tout d'abord, dans toute la sincérité de

vos cours, l'état social présent, l'état dans lequel se trouve le
monde, est-il l'état normal, régulier, solidement constitué, dans
lequel il doit se trouver? Ne portez point vos regards au loin, et
que votre imagination n'aille point s'égarer dans des régions inex-
plorées; ici même dans votre patrie, dans votre province, dans
votre propre localité, vous trouverez des faits sur lesquels vous
pourrez baser votre réponse. Qu'il prenne la parole celui qui osera
déclarer que tout va bien; ou mieux qu'il se montre, afin que
nous voyions tous si ce mensonge ne le fera pas rougir de honte.
Et comment pourrez-vous tenir ce langage, si chaque jour, a
chaque heure, à chaque instant, vous reconnaissez et déclarez le
contraire ? Vous le dites au fond de vos conscience; vous le
déplorez au sein de vos familles, vous le répétez à satiété dans le
feu de la conversation avec vos amis. " Les choses vont mal,"
dites-vous; " elbs vont tr.ès mal, elles sont en dehors de leur voie
naturelle; il n'y a plus de principes, plus de morale, plus d'union
entre les classes de la société; l'autorité est sans prestige, toute
notion de respect a disparu, les droits de la morale et de la con-
science sont complètement méconnus. La crise que traverse
aujourd'hui le monde est épouvantable." Vous vous dites tout
cela les uns aux autres en confidence. Il vous manque seulement
de le dire officiellement. Mais de telles choses, on le sait, n'ont
pas coutume d'être dites officiellement. Nous sommes convenus
officiellement d'affirmer que nous vivons dans le siècle de la plus
brillante. civilisation, de la culture intellectuelle la plus parfaite,
d'une amélioration prodigieuse, d'un progrès digne d'envie. C'est
là comme le costume de cérémonie sous lequel nous avons la
sottise de présenter notre siècle, afin qu'on nous tienne pour les
dignes fils de ce siècle. Vive Dieu 1 nous le sommes parfois plus,
beaucoup plus que nous ne le pensons. Mais si c'est là un costume
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officiel, un costume de convention, d'emprunt, qu'importe qu'il
porte ce nom officiellement, si, extra-officiellement, l'horrible
vérité se trouve dans l'extrême opposé ? Qu'importe qu'une épidé-
mie ne soit pas officiellement déclarée, si elle plonge les âmes
dans la désolation et le deuil, si elle exerce déjà ses ravages et
décime le peuple? Dans ce cas, la contagion est une épouvan table
certitude, et ce qui est faux et mensonger, ce sont les certificats
de santé que délivre le comité médical.

Vous reconnaissez donc avec moi que l'état social présent est
grave et que la société est en proie à une sérieuse maladie morale.
En jetant un regard sur cette société, vous constaterez sans peine
le caractère de sa maladie. Elle a un nom très expressif et carac-
téristique, que je prononcerai sans crainte aucune, bien qu'il y ait
en ce moment un grand nombre de personnes qui se font un vrai
scrupule de le prononcer. Son mal, c'est l'impiété. Oui, lecteurs,
vous l'entendez : son mal, c'est l'impiété.

Cette parole est dure, maisi elle est l'expression de la vérité. Le
monde moderne, la sociéte moderne, les nations modernes souf-
frent d'un mal chronique très grave, qui se nomme l'impiété. C'est
une dénomination fort en usage, mais cependant peu comprise, et
sur laquelle je veux appeler, en passant seulement, votre attention.

Il y a deux sortes de fièvre: la fièvre chaude et convulsive, qui
fait bondir sur sa couche le pauvre malade, si des bras vigoureux
et robustes ne sont pas là pour le maintenir au moment de l'accès;
qui le fait divaguer comme un insensé et éclater en cris et en ru-
gissements comme un énergumène ; et la fièvre lente, calme, à
peiné perceptible, qui dévore peu à peu le phthisique, sans qu'il
le sente lui-même et donne même quelquefois à son visage un
teint rose et les apparentes d'une robuste santé. Cette fièvre a les
apparences de la vie, et elle n'est qu'une agonie ; comme la p e-
mière ressemble à la folie, alors qu'elle n'est qu'une convulsion
nerveuse.

Ne perdez pas de vue ces comparaisons ; et revenons à notre
société malade. Comme il y a deux sortes de fièvre, il y a pareil-
lemeut deux catégories d'impiété.

Il y a l'impiété qui vocifère, jette le trouble et la perturbation,
et qui, parfois, passe par nos rues et nos places à la façon d'un
torrent impétueux. Elle blasphème, elle insulte le ciel ; elle ba-
foue la religion, attaque ses ministres ; elle démolit et incendie
les églises ; elle écrit sur son drapeau : Guerre à Dieu 1 et sur ses
proclamations : Liquidation sociale 1 Anarchie 1 Elle ne cesse pas
d'écumer de rage ou de rugir de haine. Elle a un regard sauvage,
qui est comime un reflet des sinistres lueurs de l'enfer; ses mains
sont prêtes à user du poignard, du pétrole ou de la dynamite; ses
écrits sentent non pas l'encre ordinaire, mais un venin empoison-
né ; elle insulte tout ce qui a droit à être honoré et respecté, au
moyen de caricatures digues tout au plus de figurer sur les murs
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-d'une caserne ou d'une maison de prostitution. Connaissez-vous
-tette catégorie d'impiété ? C'est la fièvre dont je vous ai fait la
description en premier lieu, c'est la fièvre du malade en proie à
la fureur et au délire. C'est celle qui m'épouvante le moins,parce
,qu'elle a coutume de durer d'autant moins, de passer d'autant
plus vite, qu'elle est plus aiguë. En appliquant au malade de
prompts révulsifs, en le maintenant aussitôt au moyen de liens
solides, on le guérit instantanément..

L'autre espèce d'impiété me paraît d'autant plus grave, qu'elle
est moins apparente. Le malheureux qui en est atteint, commence
par ne pas se croire malade; bien plus, il se vante et se félicite
de sa parfaite santé, de son excellent tempérament. Voyez-le : il
ne blasphème pas Dieu : au moins il n'emploie pas les immondes
blasphèmes d'un charretier; mais il fait abstraction complète de
Dieu. Il fait abstraction de Dieu : voyez quelle expression douce,
inoffensive, élégante, convenable, à tel point que celui qui est
-atteint de ce genre d'impiété peut aller jusqu'à se dire conserva-
teur. Il ne démolit pas les temples, encore moins les brûle-t il; au
moins il n'emploie ni la pioch.e ni la torche. Mais vous savez
assez qu'il y a d'autres moyens plus civilisés et plus polis d'incen-
dier et de démolir. Le temple en lui-méme l'intéresse peu, et n'a
pas beaucoup d'importance à ses yeux. Il le conservera, s'il a un
caractère artistiqne; il le sacrifiera et il le maudira, s'il est seule-
ment la maison de Dieu, la chaire où sa loi est enseignée, l'autel
où il reçoit un culte. Il n'a pas déclaré la guerre à la religion, il
n'a jamais apostasié formellernen t; il n'est ni protestant, ni spirite,
ni franc-maçons, ce qui est le minimum des exigences de nos
temps célèbres; mais il n'observe aucune pratique religieuse, il
ne fait sentir son influence ni dans sa maison ni au dehors; il ne
-donne pas le bon exemple à ses enfants; s'il est détenteur de l'au-
torité, il ne se sert pas des lois pour faire respecter la religion;
s'il occupe une situatioh importante, il ne l'appuie pas de son
prestige; s'il est riche, il ne lui vient pas en aile de ses deniers;
il ne prend pas sa défense, quand il l'entend attaquer et vilipen-
der... Ah! connaissez-vous cette impiété ? C'est là la phthisie
sociale qui nous flatte et insensiblement nous tue ; qui nous mine
doucement et lentement, comme la fièvre qui, chez le phthisique,
use les organes les plus essentiels à la vie, sans lui fair a perdre la
fraîcheur de son teint, et le conduit ainsi au tombeau.

Et si vous me dites que le mot impiété est ici impropre, et qu'il
serait plus exact de donner à cette maladie le nom d'inditférence,
je vous répondrai qu'en employant le mot impiété, c'est moi qui ai
raison contre vous. L'impiété est simplement l'absence de piété,
ainsi qu'il ressort de la composition et de la décomposition de ce
mot. Et l'absence de piété est, entendez-le bien, par rapport à
Dieu, tout oubli systématique des devoirs de la religion.
D'où il résulte que tout cSur qui n'est pas pieux est absolument
ampie ; et quiconque ne vit pas parfaitement et entièrement de la
vie pratique de la religion, vit complètement dans l'impiété. - Il
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reste donc établi qne la véritable maladie sociale actuelle c'est
)'impiété ; non pas la maladie aiguë et passagère, mais une mala-
die chronique, habituelle, invétérée. Vous trouverez l'explication
de tout cela dans l'absence de vigueur qui se remarque dans les
classes où cette vigueur devrait le moins faire défaut, c'est-à-dire,
dans les classes qui ont en partage l'illustration et la puissance.
Le manque de vigueur est une véritable anémie morale ; et je ne
sais pas lui donner un autre nom. Le manque d'énergie dans la
croyance produit le manque d'énergie dans le caractère ; ce der-
nier engendre le manque d'énergie dans la conduite privée et pu-
blique ; celui-ci, à son tour, produit le relâchement, l'amollisse.
ment, la décadence de tout le corps social. Ceci donne lieu encore
à un autre phénomène, particulier aussi à notre temps, et qu'il est
opportun de vous faire remarquer ici : c'est que, comme aux épo-
ques de ferveur et de foi l'on voit se couvrir du manteau de la re-
ligion un grand nombre d'hommes qui, au fond, sont fort tièdes
et négligents, ainsi, dans nos si tristes époques de décadence mo-
rale, où l'impiétéou l'absence de piété est la contagion dominante,
on voit paraître, vivre, parler et agir en vrais impies un très grand
nombre d'hommes à qui cette qualification d'impies inspire de la
répugnance, de l'horreur, voir même un saisisement de frayeur.
Ah 1 permettez-moi, à ce propos, de vous dire toute la vérité,
comme il convient de le faire entre amis véritables : si tous ceux
qui croient en Dieu, en son Fils Jésus-Christ et en sa sainte Eglhse,
en ses dogmes et en sa moi-ale, en son vicaire, le Pasteur univer-
sel ; si tous ceux qui croient ces vérités, et qui les croiens ferme-
ment dans leur intérieur, avaient aussi une parole courageuse
pour les porter en quelque sorte écrites sur leur front, pour les
publier dans les rues, dans les ateliers, dans le bureau, dans le
café, en tous lieux, dans leurs paroles et dans leurs actes, mais
surtout leurs actes, dans ces Suvres qui ont l'éloquence la plus
puissante ; si partout ceux qui croient ces vérités les affirmaient,
comme il affirment toute autre choses ; s'ils disaient: Je ci-ois en
Jésus-Chiist son Fils unique I je crois en sa sainte Eglise 1 Je crois
à l'autorité du Pasteur suprême 1 si cëtte profession de foi, claire,
entière et sans détours, sortait partout des lèvres de tous ceux qui,
heureusement, gardent encore cette foi dans leur cœur, mais par-
fois trop cachée au fond du cœur, dites-moi : est-ce que l'impiété
dominerait. comme elle fait aujourd'hui, dans presque toutes les
classes de la société ?

Résumons donc, en terminant, cette première question : La
maladie épouvantable dont souffre aujourd'hui le monde, c'est
l'impiété; et cette maladie offre un triple caractère : elle est vio-
lente chez quelques-uns, en qui je l'ai comparée à une fièvre
aiguë accompagnée de convulsions ; chez un grand noibre
d'autres, elle présente le caractère de l'indifférence, et jé l'ai qua-
lifiée de fièvre lente; enfin, chez le plus grand nombre, e.\iste
une impiété apparente, que je ne saurais qualifier que du non de
vile et méprisable lâcheté.
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LA VALEUR DU TEMPS D'UN PRETRE
Après la grâce, le temps est le plus précieux don de Dieu. Et

combien nous perdons de grâces et de temps I Nous disons vulgai-
rement que le temps fait beaucoup de choses. Il nous donno3 bien
des leçons, nous préserve de bien des folies, nous fortifie dans nos
bonnes résolutions et nous guérit de maintes blessures. Et pour-
tant, en réalité, le temps ne fait rien de tout cela. Le temps ne
fait rien. Mais le temps est la condition de toutes les choses que
Dieu accomplit dans le temps. Le temps est plein de l'éternité.
Nous serons demain ce que l'usage du temps aura fait de nous.
Chaque jour a son opportunité; chaque heure a ses grâces. Le
concile de Sens applique ce texte : " Voici que je me tiens à la
porte et que je frappe " à l'action incessante du Saint-Esprit sur
le cœur. Ces paroles s'appliquent à toute âme humaine. L'âme
fidèle est, durant toute la vie et durant tous les jours de la vie,
l'objet constant de ces avances divines et elle a à toute heure à sa
disposition des grâces suffisantes pour grossir le trésor des récom-
penses qui lui sont réservées dans l'éternité. Comme un homme
aura semé, ainsi il récoltera, et pour la quantité et pour la qualité.
Il est accordé à tout hoinme un moment propice pour semer et
un moment propice pour moissonner en vue de l'éternité. Si nous
laissons passer le teinps des semailles, la moisson, sera perdue
pour nous. Il pourra nous être accordé un autre temps pour semer
et un autre temps pour récolter. Mais ce sera un autre temps; le
temps perdu est perdu pour toujours.

Mais si le temps est si précieux pour tous les hommes, quelle ne
sera pas la valeur du temps pour un prêtre I Et heureux le prêtre
qui peut rendre un compte exact de son temps. Tant d'hommes
semblent en ignorer la valeur, tant d'hommes n'y réfléchissent
jamais! Les uns sont tellement paresseux que le temps passe avant
qu'ils aient fait un effort pour en user ; les autres sont si négli-
gents qu'ils le gaspillent de gaieté de cour; d'autres sont si ré-
fractaires à toute règle et à toute ponctualité que c'est le temps
qui les consume lui-même. Ils sont toujours pressés et toujours
en retard, jamais dispos et jamais préparés Nous trouvons dans
la sainte Ecriture deux questions que le prêtre ferait bien de se
rappeler dans toutes ses démarches quotidiennes. La première est
celle que Dieu adressa à Elie sur le mont Horeb lorsqu'il trouva
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le prophète en proie aux lamentations et à l'inaction : "9 Quid hoc
agis, Elia ? Que fais-tu là, Elie ? " Cette question, si elle retentis-
sait à nos oreilles, nous tiendrait éloignés de bien des lieux et
nous en ferait sortir plus rapidement encore. La deuxième ques-
tion est celle de Notre-Seigneur dans l'Evangile : "Ne savez-vous
pas qu'il faut que je m'occupe des affaires de mon Père ? " Cette
question devrait se présenter à notre esprit lorsque des amis inti-
mes et trop hospitaliers nous invitent à leur table, ou lorsque notre
faiblesse nous fait rechercher les distractions extérieures et les
sympathies humaines ou déployer notre activité hors du sillon
qui nous a été tracé et hors du champ qui a été fixé à notre labeur.
Qui peut calculer ce que vaut le temps pour le prêtre ? Si le temps
est pour tons les hommes plein de l'éternité, le temps du prêtre
est rempli non seulement de sa propre éternité, à lui prêtre, mais
e P l'éternité d'une multitude d'âmes qu'il connaît et qu'il ne
c nnaîtra jamais. Tâchons donc d'en mesurer la valeur.

1. Le premier criterium qui nous permet d'apprécier nous-
mêmes la valeur de notre temps, c'est la célébration de la sainte
messe. Les prémices du temps d'un prêtre appartiennent à Dieu,
et, ces prémices, il les offre à Diev chaque matin dans la sainte
messe. La demi-heure requise pour la préparation et la demi-heure
requise pour l'action de grâces ne doivent jamais être omises pour
n'importe quelle occupation et pour n'importe quel motif, car
l'emploi de ce temps ne nous appartient pas. C'est là la première
mesure de la valeur de notre temps. Nous parlons alors avec Dieu,
nous communiquons avec notre divin Maître et nous rendons des
actions de grâces à l'adorable Trinité. De quelle ferveur seront
empreintes toutes les heures d'une journée qui a commencé dans
-de telles conditions? Tout le jour nous serons embaumés de ce
parfum, enflammés de ces ardeurs et sous l'impression profonde
de ce rapport matinal avec notre Maître qui est aux cieux; nous
apprendrons par là à être aussi avare de notre temps, aussi inquiet
de le perdre et aussi vigilant à empêcher qu'on nous le dérobe
que les yeus du monde le sont à l'égard de leur argent. Dieu con-
naît tellement la valeur de ce temps qu'il nous le dispense seule-
ment jour par jour, heure par heure, moment par moment. Et il
ne nous accorde jamais une seconde sans nous retirer celle qui
précède. Nous n'avons pas deux heures ou deux moments à la
foi. A chaque moment du joui-, cependant, nous pouvons renou-
veler l'intention avec laquelle nous avons dit la messe le matin,
et nous pouvons faire revivre nos prières et nos actions de grâceà
tout au moins par une aspiration de notre cœur. Toute notre
journée sera alors virtuellement occupée par notre messe et notre
communion.

II. Nous trouvons un second indice de la valeur du tempt pour
le pi-être d'ans les connaissances que le prêtre peut acquérir en
faisant un usage sévère de son temps.

Labia sacerdolis :ustodient scienliam. Mais comment les lèvres du
prêtre pourront-elles garder la science de Dieu et des âmes si le
prêtre n'est pas un homme adonné aux études sacrées Y Les con-
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naissances théologiques que nous avons acquises au séminaire
sont vite obscurcies sous la poussière que soulèvent les occupations
et les affaires et par suite des trahisons de la mémoire. Qu'il est
donc précieux pour le prêtre le moment où il peut s'arracher aux
travaux de la vie active pour retourner à ses vieux livres et pour
augmenter et approfondir ses premières connaissances ! C'est un
usage excellent que d'avoir sur sa table certains livres toujours
ouverts pour les tire à tous les moments qu'on peut saisir dans la
journée. Il y a dans la vie la plus occupée certaines horx subseci-
ve, que nous appelons d'une manière vague heures de loisir. Ce
sont des heures qui sont prises comme à la dérobée sur les devoirs
essentiels et les travaux obligés du jour. Il n'y a pas de pierre de
touche comparable à celle-là pour voir si un prêtre apprécie la
valeur de son temps. On rencontre des hommes qui font tout
comme sans y prendre garde ; on en rencontre d autres qui ne
foit rien en paraissant tout faire. Un prétre qui sait ce que vaut
son temps manque rarement d'en trouver assez pour chaque chose,
et un esprit ponctuel sait régler toutes les heures du jour de ma-
nière à les employer toutes et à profiter des intervalles qui se pré-
sentent entre les travaux et les devoirs qui se succèdent. Certains
livres qui traitent de matières difficiles et suivies demandent une
heure aux moins d'attention ininterrompue; d'autres qui traitent
de sujets moins précis, peuvent se lire dans les temps qu'on peut
saisir au passage ; d'autres enfin peuvent se lire à tout instant.
Un homme d'études très sérieux conseillait un jour à un ami
d'avoir " d6s livres de cinq minutes ". Eh bien, des livres pourraient
être lus sur une année en n'y consacrant que cinq minutes par
jour. L'important c'est d'avoir l'habitude de la réflexion et la fer-
me volonté de ne pas laisser là ce que nous lisons avant de l'avoir
bien compris, quand ce ne serait qu'une page ou une semiiple sen-
tence. On dira peut-être que c'est là taxer le prêtre avec trop de
rigueur. Mais si nous nous demandons à nous-mûmes combien
de temps nous accordons chaque jour aux livres peu utiles, aux
journaux, aux conversations prolongées. aux visites qui ne sont
ni pastorales ni profitables, combien de temps nous perdons à tâ-
tonner et à chercher après ce que nous allons faire ou ce que nous
allons lire ; si nous additionnons tout cela, le moins fervent trou-
vera qu'il s'est volé à lui-même beaucoup de temps, qu'il en a
gaspilté beaucoup et qu'il en a mal employé quelque peu.

III. Un troisième indice de la valeur de notre temps, c'est l'usage
qu'il nous est donné d'en faire si nous le dépensons au confes-
sionnal. Rien ne prouve la ferveur d'un prêtre comme l'amour
qu'il a du confessionnal, et c'est aussi le premier devoir dont un
piètre relâché se dispense et qu'il trahit. Demeurer de longues
heures, jour et nuit, au confessionnal, sans manisfesier d'impa-
tience et sans perdre son calme, c'est un signe certain de l'amour
des âmes. Nous n'avons pas besoin d'établir la valeur comparative
de la prédication et du coifessionnal, au point de vue des résultats
qu'ils produisent. Ce sont des choses qui ne se mesurent pas. La
chaire et le confesbionnal ont un caractère tout à fait distinct.
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Mais plusieurs montrent un grand zèle et un grand empressement
pour la chaire qui sont lents et toujours en retard quand il s'agit
de s'asseoir au confessio0al. Là, pas moyen de se produire, pas
d'encouragements qui plaisent à la nature, rien qui flatte les desirs
secrets de l'amour-propre : il faut rester de longues heures à
entendre le récit des péchés et de s peines de chacun et les propos
inconsidétés d'une multitude de gens qui la plupart nous sont
inconttuus. C'est la pêche avec une seule ligne : on attend de lon-
gues heures et on est parfois récompensé de son attente que par
une seule et unique capture. Mais c'est là pourtant, dans le sens
le plus élévé du mot, le travail du pasteur, c'est-à-dire, le soin des
âmes, et ce ministère demande à un haut degré l'ab:égation de
soi-même, la fermeté à réprimer les saillies de son caractère, un
généreux amour des âmes et de l'âme du pauvre en particulier.

Mais y a-t-il un temps que l'on puisse employer aussi utilement
que celui que l'on consacre au soin et à la direction des âmes ?
Le prêtre sait qu'il a au confessionnal le pouvoir de lier et de dé-
lier, que les âmes qui courdient à la perdition sont amenées là au
repentir, qe les âmes pénitentes y trouvent la main qui les con-
duit à la perfection et que les âmes innocentes y sont confirtiées
dans leur union avec Dieu ; il sait que Dieu est à la fois glorifie
par ceux qui se sauvent et par ceux qui périssent: n'est-ce pas
assez pour qu'un prêtre soit porté comme par instinct à con>acrer
au confes.ionnal tous les jours et toutes les heures qu'il put v
consacrer ? Ai lieu d'y trouver l'ennui, il y trouvera un encoura-
gemenit ; au lieu de chercher à abréger les neures ou à diminuer
le nombre des jours où il siège dans l'église à son confessioiîal,
il cherchera plutôt à les augmenter, si c'est possible, et il exhor-
tera ses frères à l'imiter dans le soin qu'il donne aux âmes racie-
tées par JÉsus-üHRIST.

Et ce u'est pas seulement au confessionnal que la patience -t la
charité d'un confesseur sont mises à l'épreuve. Tout ce que nous
avons dit s'applique spécialement au soin des malades et à l'entière
disposition où nous devons être de consacrer notre temps à les
éclairer, à les consoler, à les encourager, surtout lorsque la mort
approche. Les malades et les mourants ne peuvent qu'avec peine
s'occuper eux-mêmes de leur âme. Le poids de leurs souffrances
et d'un corps qui va mourir plonge leur esprit dans l'abatt-ment
et dans la torpeur. Cest en ce moment d'angoisses et de crainte
que la voix d'un vrai pasteur les encourage et les soutient dans
leur abandon. Les paroles de foi et d'espérance, de contrition et de
confiance qu'il leur dit à l'oreille. les promesses de Dieuî qu'il
leur rappelle et les saints nomz de JÉsus, de Marie et de Jos-ph
qu'il leur répète tout bas, finissent par -,emparer d'une âme qui
n'est plu, capable d'avoir par elle-même une seule pensee lucile
et qui î.e trouve plus en elle-même ni paix ni consolation. C n'st
pas assez d'être mécaniquement correct en administrant les lter-
niers sacrements : il y faut de plus les dernières paroles d'enicoii-
ragenient et de cor'.passion du bon Pasteur qui connait ses brebis
et est connu par elles comme leur soutien et leur ange conuolateuir
dans leur dernier passage pour l'éternité.
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IV. Un autre indice qui peut nous servir à apprécie'r la valeur
le notre temps, c'est le rarti qu'on peut en tirer lorsqu'on l'em-
ploie à la prière. Lorsque saint Paul dit : " Priez sans cesser
jamais ", il n'use pas d'une figure dé- rhétorique. Il veut lire que
nous devons toujours et partout parler à Dieu par nos .spirations,
nos désirs et notre voloné. Ceux qui vivent en union avec: Dieu,
dans la conscience de sa divine présence. et qui rapportenît toute
leur vie à lui, prient, non seulement quand il parlent à Dieu, mais
même lorsqu'ils travaillent pour lui. Laborare est orare. Toute la
vie d'un pasteur peut être une vie d'union avec Dieu.

La valeur du temps consacré à la prière peut se mesurer de
deux manières : d abord par les réponses que l'on reçoit de Dieu
pendant ce temps et ensuite par la réaction que la prière produit
pendant ce temps sur nous-mêmes. Et quant aux rép.mses de
Dieu, qui peut dire ce que perdent ceux qui prient peu et ce que
gagnent ceux qui s'entretiennent habituellement avec lui ? La
mission des prêtres et des pasteurs est si manifestement sarnatu-
relle que nous en attendons des résultats surnaturels -t que ces
résultats nous les demandons tels qu'on peut les attendre de l'ac-
tion personnelle de Dieu. La conversion des pécheurs et le salut
des âmes comprennent virtuellement tous les travaîx de notre
ministère spirituel et ils sont si évidement divins dans lemr origi-
ne et si évidemment surnaturels dans leurs moyens que, nous
prêtres, nous les implorons de Dieu comme des dons et non pas
comme les résultats de notre action personnelle. On ne saurait
douter que la fécondité du ministère de certains pasteurs et la sté-
rilité du ministère de certains autres ne s'explique par l'esprit de
prière qui règne chez les uns et qui fait défaut chez les autres et
ne se mesure à-l'intensité plus ou moins grande ou à l'absence plus
ou moins complète de cet esprit. Plus on prie, pins on recoit, moins
on prie, moins on reçoit. Mais il est inutile d'insistersu rce uoint. Il
n'y a rien que nous ne puissons demander ou absolumeun ou con-
ditionnellement et il n'y a rien de bon que Dieu veuille nous
accorder, car il trouve sa félicité à nous combler de ses dons.

Mais c'est l'effet que produit en nous la prière en réagi ant sur
nons-mêmes qui nous donne la mesure précise et certaine de ce
que nous valons aux yeux de Dieu. Nous somme devant Dieu ce
que nous sommes réellement, ni meilleurs ni pires que nous ne
sommes. Et nous somme.s ce que notre union avec Dien fait de
nous. Notre face s'illumine, se voile ou s'assombrit à mesure que
nous ;-pprochons de Dieu dans la prière ou que nous nous en
éloignons en la négligeant. Le recueillement. la joie et l'ezpérance
de l'àme sont la récompense de la prière. L'inquietuda, l'incons-
tance, la tristesse et la pusillanimité sont la conséquence de l'oubi
de ce devoir. En réalité, la prière indique ce que nous valons
spirituellemen t et, tels nous sommes, tel sera notre minitère pas-
toral. Un'prêtre qui prie fera en une heure ce qu'un prêtre qui
prie moins fera à peine en plusieurs jours. Les actions d'un prêtre
toujours uni à Dieu ont une vie une chaleur, une énergie et une
force de persuasion qu'aucun talent naturel ne peut donner. Nous
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faisons peu de fruit parce que nous prions peu, et parce que nous
prions peu, nous restons ce que nous sommes. Si nous employions
le temps que nous perdons et les heures qu'on nous dérobe à nous
entretenir avec Dieu au lieu de nous entretenir avec le monde,
toutes nos actions se feraient avec une intention plus élevee,
auraient des conséquences plus sérieuses et des effets plus durables.

V. Un autre indice de ce que vaut le temps pour le prêtre se
trouve dans l'objectif même de la vie sacerdotale.

Le prêtre existe pour rendre témoignage à son divin Maître en
enseignant et en proclamant la vérité ; mais surtout en offrant à
tous le modèle vivant de la perfection et en répandant autour de
lui, alors même qu'il n'en a pas conscience, l'influence de l'esprit
qui l'anime. Malheur à lui, si par ses paroles ou par l'influence
de l'esprit qui le dirige et de sa manière de vivre, il témoigne
contre l'observance du dernier même des commandements de
Dieu ! Et grand est le danger des âmes et grande la forfaiture du
prêtre si son témoignage au sujet de la loi est douteux, équivoque
ou obscur. Il ressemblerait'à un poteau indicateur placé au bord
d'un chemin et dont personne ne pourrait lire l'inscription. Et il
aurait à rendre un compte sévère de toutes les âmes qui ont péri
par sa faute.

Le prêtre existe aussi pour être la lumière du monde. Mais si l'es-
prit qui l'anime et toute sa conduite ne montrent aux yeux qu'une
lumière terne et vacillante, qui voudra se confier à sa direction ?

Il est aussi destiné à être le sel de la terre, le sel qui puritie le
cour et la conduite des hommes et les rapports sociaux qu'ils ont
entre eux. Mais s'il n'est pas1pur dans ses paroles, dans ses actions
et dans ses pensées, son contact sera plutôt un obstacle qu'une
aide pour ceux qui sont soumis à son influence. L'influence d'un
prêtre n'est jamais négative. Il donne ou il dérobe, il gagne ou il
perd, et pour lui et pour les autres.

Chacun peut apprécier combien grands sont les dangers qui
entourent le prêtre qui vit et qui travaille au milieu du monde.
Le champ de ses labeurs est le monde et ce champ est semé de
froment et d'ivraie. Les esprits manifestement hostiles au prètre
sont souvent peu dangereux pour lui parce que leur hostilite se
montre à découvert; mais les bons qui souvent manquent de
retenue à son égard, qui sont légers ou relâchés dans leurs haîbi-
tudes, endorment sa vigilance par de bons procédés et lui font
tort avant même qu'il sen aj erçoive. Ils lui prennent son temps
par leurs visites; lui dévorent ses journées par leurs invitations;
l'inondeut des flots de leur babil et le tiennent emprisonné d.ns
ce réseau qu'on est convenu :'appeler la société, réseau formé de
la foule des intimes et de ces milles récréations, honnêtes sans
doute en .elle-mêmes, mais qui sont peu en proportion et en har-
monie avec la gravité du ministère sacerdotal. Des intimités se
forment insensiblement et inconsciemment d'abord : mais bientôt
les fascinations du monde et les sympathies personnelles enlèvent
à l'esprit son calme et détruisent l'équilibre de la vie spirituelle.
Le commerce et la société de certaines personnes finissent par
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nous attacher au point que ces relations entrent pour une bonne
part dans nos pensées et qu'elles nous deviennent un besoin quoti-
dien. De fausses relations se forment insensiblement, innocentes
peut-être, mais que cimente un attachement peu mesuré et qui
peu à peu éloignent le prêtre du divin Maître, le seul ami auquel
il a donné toot son cœur. Quels pièges tendus sous ses pas et quels
précipices ouverts sur son chemin I Insensiblement il s'avance
dans cette voie, sans calculer l'espace qu'il a déjà parcouru,
jusqu'à ce qu'un gouffre s'ouvre derrière lui et que son passé dis-
paraisse tout à fait à ses yeux. Et c'est là aussi un indice de ce
que vaut le temps pour le prêtre, non que le temps ait produit ce
résultat, mais parce que, lui prêtre, en est arrivé là en abusant
de son temps, et à l'heure même où il le gaspillait ce temps et le
jetait au vent, ou se le laissait volontairement ravir.

Le remède le plus efficace et le plus sûr contre le mal que nous
venons de signaler c'est de faire de toutes nos journées et de toutes
nos heures un usage sage et déterminé. Tout prêtre doit se tracer
un horarium et le diviser en deux parties. La première partie régle
sa journée, en fixant l'heure du lever et l'heure du coucher,
l'heure de la messe et de l'office, l'heure de l'étude et des travaux
de plume, l'heure du travail sur les âmes au confessionnal, au
chevet des malades et dans la maison du pauvre. Un horarium de
ce genre doit indiquer d'une manière précise la quantité de temps
que l'on veut consacrer à chacun des points qui partagent la jour-
née. Aucun moment du jour ne sera laissé pour le monde et pour
la société du monde, car la vie d'un prêtre doit se passer hors du
monde. Sa maison c'est le sactuaire et son Ami divin c'est l'hôte
du sanctuaire ; les Saints et les docteurs sacrés qui lui parlent
dans ses livres, c'est sa société. Lorsque le soleil a disparu à l'ho-
rizon, le soir est la plus pý écieuse partie de la journée d'un prêtre.
C'est le seul temps qu'il puisse réellement appeler le sien. Heu-
reux le prêtre qui en connaît la valeur et insensé le prêtre qui dé-
pense ce Lmps dans les réunions du monde !

La deuxième partie de l'horarium doit régler l'emploi de notre
vie tout entière. La plupart des hommes accordent un tiers chaque
jour au sommeil en y comprenant le lever et le coucher. La sainte
messe et l'office nous demandent trois heures pleines; et qui peut
préciser les heures qu'exigent de nous les prières privées, la lecture
spirituelle, l'étude, le confessionnal et le soin des âmes ? Impossi-
ble d'assigner une limite au temps qu'il convient de consacrer à
ces saints exercices. Il y a des prêtres qui accordent peu au monde
et aux réunions du monde ; il y en a plusieurs qui leur accordent
trop. Si donc nous vivons soixante-dix ans, nous aurons dépensé
plus de vingt-trois ans à dormir, environ sept ans à la sainte messe
et à l'office divin : ce qui fait environ trente ans sur une vie de
soixante-dix années. Comment les quarante autres années seront-
elles employées ? Il serait bon pour nous d'entendre retentir en
tout liu à nos oreilles ces paroles de Dieu au prophète : Quid hoc
agis Elia ? et, à toute heure de la journée, ces autres paroles:
" Ne savez-vous pas qu'il faut que je m'occupe des affaires de mon
Père? "
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'DE LA DOULEUR
Par MONSEIGNEUR BOUGAUD, ÉvÉoQE DE LAVAL

Quatrième édition. I fort vol. in 18.................................. $1.00
De tous les services que la Religion rend aux àmes, après celui de les sancti-

fier et de les conduire au Ciel, le plus grand peut-étre est de les consoler. La vie
est dure. On n'est pas toujours tans son cabinet d'étude, ou à tabl" avec ses
amis. On est au lit quelquefois, malade. On est au soir de sa vie, désenchanté,
triste. On veille une femme qui souffre, un enfant qui meurt. Que d'heures dans
la via, où l'on donnerait toute sa science, tout son génie, pour une goutte de
consolation! Que dit alors la Religion? Car si elle ne dit rien, si elle ne peut
rien, à quoi sert-elle ? Je ferais peu de cas, je l'avoue, d'un Dieu qui me deman-
derait tout et qui ne me donnerait rien, qui exigerait mes adorations et qui ne
sècherait pas mes larmes; duquel je ne me retirerais pas, non seulement meil-
leur, mais content et consolé. Et, de toutes les religions, j'irai toujours, comme
à la seule vraie, à celle qui pourra me dire d'où viennent mes ]armes, et surtout
qui saura les essuyer,

La Religiou, qui a tant d'ennemis, a trois immortelles compagnes qui ne la
laisseront jamais périr. La première, c'est la grandeur môme de l'homme, dont
seule elle peut satisfaire les nobles élans, les aspirations divines. La seconde,
c'est la faiblesse humaine, le côté obscur, orageux, plein de passions (le l'âme,,
que seule aussi elle peut appuyer, assainir, élever à la vertu. Enfin L. troisieme
la plus puissante, helas l et la plus immortelle, c'est la douleur.

Plus j'avance dans la vie, plus je vois que toute âme souffre, et plus je sens
que, par je ne sais quel mystère, il lui est bon de souffrir. C'est la douleur qui a
sauvé le monde païen; elle a été comme un Clristianisme intérieur pour les
gentils, une préparation évangélique. Et c'est elle encore qui sauve aujourd'hui
les hommes du monde. Elle les empêche de s'aveugler tout à fait, de s'en-lurcir
dans les affaires. Elle attendrit leur cœur. Elle les maintient doux et bons. Ella
les prèche, apôtre secret, quand plus personne n'ose le faire. Et c'est pourquoi,
à l'heure de la mort, on est tout étonné de la facilité avec laquelle ils se r. ndent
à Dieu. "O homme, tu n'es qu'un songe rapide, un rêve douloureux; tu n'exis-
tes que par le malheur; tu n'es quelque chose que par la tristesse de ton âme et
l'éternelle mélancolie de ta pensée. " C'est cette "éternelle mélancolie " qui fait
l'éternelle Religion. Détruisez la première, si vous voulez détruire la spconi. Vous
n'empêcherez jamais les yeux mouillés de larmes de se tourner du côté du Ciel.

Je voudrais donc méditr r sur la douleur. D'où vient-elle ? A quoi sert-elle?
Y a-t-il, hors de la Religian, un baume? La Religion elle-mé.ne en a-t-elle un'
Car s'il était vrai que la Religion console t flicacement la douleur et peut seule
la consoler, il y aurait là, en sa faveur, une preuve nouvelle, la plus haute pe-ut-
,être et assirément la plus touchante de sa vérité, de sa souverain-2 et impéris'
sable durée.

Seulement ô vous qui ne connaissez pas la douleur, je vous en prie, ne lisez
pas ce petit livre. Vous ne le comprendriez pas, ou vous m'obligeriez à dre dis-
cussions qui n'ont que faire ici. Je n'écris que pour ceux qui souffrent.
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TEMOIN-ACTES NOTARIES.
QuEsTroN.-D'après la loi en vigueur aujourd'hui, un frère peut-il être témoin

idoine dans un acte notarié où ses deux frères, qui ne savent pas signer, sont
parties? D'après le statut provincial 56 Vict. chap. 39, section 1, ont est porté à
croire que des parents, à tout degré, non intéressés, peuvent étre témoins dans
les actes notariés. Etes-vous de cette opinion?

X notaire à X
RÉPosE.-Lexamen attentif du texte des différentes modifica-

tions qu'a subies l'article 1208 du code civil suffit pour convaincre
que les parents, sans égard au degré, peuvent être témoins aux
actes notariés. Cet article 1208 est un article de droit nouveau
suggéré par les codificateurs. Avant la promulgation du code
les actes notariés devaient être reçus par deux notaires ou par un
notaire et deux témoins. Cette disposition a été abrogée par le
code. L'article ·1208 décrète que si toutes les parties à un acte
savent signer cet acte pourra être reçu par un seul notaire sans
témoin. Si, au contraire, une partie ne peut pas signer, l'acte devra
ýtre reçu par deux notaires ou par un notaire et un seul témoin.

Les témoihs, dit l'article, " doivent être måles, agés d'au moins vingt et un
ans, sains d'esprit, n'être parents d'aucune des parties jusqu'au degré de cousin-
germain inclusivement, ni interessés dans l'acte, ni morts civilement, ni réputés
infames en loi. Les aubains peuvent servir de témoins aux actes notariés. "

Cet article a été abrogé par le "Code du Notariat," (Statut de
Québec, 46 Vict. chap. 32.) Article 48. Cet article est devenu plus
tard l'article 5806 des Statuts Refondus de la Province de Québec.
Il se lit comme suit :

.' Sauf les testaments, un acte notarié reçu devant un seul notaire est authen-
tique. "

Enfin cet article 580& a été abrogé par le statut que vous citez
dans votre question, 56 Vict. Chap. 39, sec. 1. Cette abrogation
n'est pas pure et simple et elle n'a pas eu l'effet de faire revivre
l'article i208 tel qu'il est au code. Au contraire elle contient une
nouvelle disposition qui le remplace. En vertu de cette nouvelle
-disposition, si une partie à un acte notarié est incapable de signer
il faut que cet acte soit reçu en présence d'un témoin qui signe.

" Les temoins, " dit cette nouvelle disposition, " peuvent étre de l'un ou de
l'autre sexe et doivent étre âgés d'au moins vingt et un ans, sains d'esprit,
" n'être pas intéressés dans l'acte, ni étre morts civilement,, ni réputés infâmes
"en loi. Les aubains et les f.-mmes sous puissance de maris (excepté celles des
"notaires recevant l'acte) peuvent s'rvir de témoins aux actes notariés. "

Ainsi les anciennes restriction?, non mentionnées dans la nou-
velle loi, n'existent plus. Un frère non intéressé, peut donc être
témoin compétent dans un acte où ses frères sont parties con-
tractantes.

L'article 845 du code civil, au titre des testaments, fournit un
argument puissant en faveur de cette opinion.

Cet article décrète que, rien n'empêche que les témoins ne soient parents
ou alliés du testateur, ou entre eux ou avec le notaire."
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USUFRUIT.
QUESTIoN.-Par le contrat de mariage de ma fille, je lui ri fait une donation

entrevifs pure et simple de la somme de mille piastres payable en 1896. La dona-
taire est morte laissant un testament par lequel elle lègue à son mari l'usufruit
de cette somme de mille piastres avec exempition de tout cautionnement juratoire.
ou autre. Le légataire de cet usufruit a-t-il le droit <d'avoir en mains la somme
ainsi léguée et, lois de l'échéance, pourra-t-il en exiger la délivrance ?

UN HABITANT.

RÉPNSE.-D'après les dispositions du code civil (Article 452
l'usufruitier d'une somme d'argent a le droit de s'en servir comme
il l'entend, à la charge de rendre une même somme à la fin de
son usufruit. Il ne peut cependant exiger qu'on lui livre la somme
faisant l'objet de son usufruit qu'en donnant caution (C. C. Art.
464) que cette somme sera intégralement remboursée. Le proprié-
taire peut cependant (même article), dispenser l'usufruitier de
fournir le cau tionnement exigé par la loi. Dans ce cas l'usufruitier
a le droit de demander la délivrance pure et simple de la somme
léguée. Ainsi, lorsque viendra l'échéance, vous devrez livrer à
votre gendre la somme faiant l'objet de son usufruit.

DROIT CONSTITUTIONNEL.
Je parle, dans le bulletin de ce numéro, de la. résignation du

Trésorier provincial, M. Hall. Les causes de cette résignation ont
été vivement discutées dans les journeaux politiques. On a même
attaqué le lieutenant-gouvern eur et critiqué sa manière d'agir.
Dans de semblables circonstances quel est le rôle d'un lieutenant-
gouverneur ? Une réporse à cette question se trouve dans l'article
suivant :

DE LA PRESSE DU 5 OCTOBRE
LE CHEF DE L'EXECUTIF

SoN RoLE DÉFINI PAît M. BOURINOT

On sait de quelle considération jouit dans notre monde politique le grellier de
la chambre des communes à Ottawa, M. Bourinot; c'est une autorité en matère
de droit constitutioninel. Or voici comment M. Bourinot, dans une entrevue avec
le représentant d'un journal d'Ottawa, s'est exprimé sur le rôle du lieutenant-
gouverneur dans radministration des affait es publiques:

"iJe n'ai pas suivi de très près la polémique qui se poursuit detpuis quelques
jours au sujet des diflicultés qu'ont fait naitre certaines questions financières
dans le gouvernement de Québec. J'ai lu toutefois la declaration de l'hon. M.
Chapleau publiée dans le " Witness " de Montréal, concernant ses fonctions tt
ses responsabilités comme chef de l'executif. La position qu'il a prise nie sem.
ble absolument conforme à la vraie doctrine constitutionnelle.

ci l est clairement de son devoir de délibérer avec ses aviseurs sur toute ques-
tion d'intérêt public affectant l'honneur, la dignite et les intérêts de cette pr>-
vince. Il est de son devoir, advenant %une divergence d'opinions entre lui tt
ses aviseurs, d'exposer et de dèftndre ses vues ; si toute entente est devenue
impossible, les ministres n'ont plus qu'à démissionner pour se voir remplacer
par d'autres qui assumeront la responsabilitù des vues du lieutenant-gouverneur.

" Les rapports entre le chef exécutif et son cabinet sont régis par les principes
d'entente et de consultation mutuelles. Mais un lieutenant-gouverneur n'a pas de
responsabilité individuelle dans le sens ordinaire du mot. Pour tout acte et
toute opinon il doit avoir un ministère responsable. C'est sur le ministère que le
peuple doit rejeter la responsabilité de tout acte administratif et il n'est pas per.
mis à un lieutenant-gouverneur de descendre dans l'arène de la discussion elde
la polémique, autrement que par l'entremise de son ministère responsable."
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DES OBLIGATIONS
SOURCES - EXTINCTION-PREUVE

Par A. HUDELOT et E. METMAN

I vol. in 12.............................................................. .. S .00

NOTIONS PRÉLIMINAIRES
1.-L'homme, créé pour vivre en société, ne saurait rester

isolé: ses besoins snt si nombreux et ses forces si limitées qu'il
est obligé de recourir sans cesse à l'industrie et à l'activité de ses
semblables. Les conventions variés par lesquelles les hommes se
lient les uns aux autres -le prêt, l'échange, la vente, le louage,
l'association,- ont pour but de porter remède à la faiblesse indi-
viduelle en procurant à chacun ce qui lui manque, chacun don-
nant, en échange, son superflu. Pour mettre en pleine lumière
l'utilité de ces conventions, il suffit d'essayer de les supprimer par
la pensée et de rechercher ce qui deviendrait une société où cha-
cun serait réduit à se procurer, par son effort personnel, tout ce
dont il-aurait besoin; l'effort serait immense, permanent, le résul-
tat très petit et toujours beaucoup au-dessous des besoins les plus
impérieux.

2. -Aussi n'est.on pas surpris de voir les conventions et les
obligations qui en découlent, se multiplier, se compliquer de plus en
plus à mesure que se développent les progrès de la civilisation.
Non seulement le nombre des conventions augmente, mais des
formes nouvelles sont imaginé s pour satisfaire des besoins nou-
veaux. C'est ainsi que des contrats, aujourd'hui très fréquents,
comme les assurances sur la vie, ne sont pas même mentionnés
dans le Code civil.

3.-Du moment que les conventions sont utiles à l'homme,
qu'elles donnent naissance à des obligations, le législateur a été
naturellement amené à reglementer les conventions pour en écar-
ter les fraudes, et les obligations pour éviter les abus de la force.

4.-Toutefois le législateur n'a pas mission de règlementer ni
de munir de la sanction légale toutes les obligations de l'homme.
Tous les devoirs humains ne sont pas matière nécessaire à régle-
mentation légale. On distingue les devoirs légaux et les devoirs
moraux.

C'est l'intérêt général qui porte le législateur à transformer en
devoirs légaux certains devoirs moraux. Dire la vérité, est une
obligation morale; dans un intérêt social, le législateur en fait,
pour le temoin appelé à déposer en justice, une obligation légale
(art. 263 et 264, C. proc. civ., art. 361 à 366, C. pén.) La reconnais-
sance est un devoir moral, ce devoir est sanctionné par le législas
teur qui le transforme en un devoir légal pour le donataire, en
permettant la révocation d'une donation pour ingratitude (art.
955, C. civ.).
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Quels sont les devoirs moraux que le législateur doit ainsi trans-
former? jusqu'où doit-il aller dans cette voie? C'est là un problème
pratique très délicat. Le niveau moral moyen des individus pour
lesquels on légifère, doit être pris en considération ; s'élever beau-
coup au-dessus de ce niveau, c'est imposer un joug tracassier, par-
fois intolérable et toujours impatiemment supporté ; rester au-des-
sous, c'est s'exposer à l'abasser, alors qu'une bonne législation doji
non seulement le maintenir, mais contribuer à l'élever sans cesse.

Ce qu'il faut bien constater, c'est qu'il n'existe pas d'opposition
entre les devoirs légaux et les devoirs simplement moraux. On a
justement comparé le droit et la morale à deux cercles concentri-
ques de rayons inégaux; le cercle le plus étendu, c'est le domaine
de la morale, le cercle le plus petit c'est celui du droit, mais ce
domaine du droit, il est tout entier compris dans celui de la morale.
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aut delà de 150 fr.-ê 2. Défense de prouver par tesr&uuns contre et outre te con-
tenu aux actes.-ý 3. Exceptions :a> Mat-ères commerciales; b) Oommencemn-nt
de preuve pd.- ecrit; c) Quasi-contrats, deilits, quasi-délits ; di> Dépôts nece,.sai-
res; e> Accidents imprévus. f) [Perte du titre

CHAPITRE 111.-Des présom1itionz.-S-ction I. D-~s présomptions établies par
la loi.-ê 1. Enumération, des présomptions tégates.-I. Actos présum;s --n
fraude de la o-1.Prescription acqtlisitiv(e et libératoire.-Ill. Clio-'e jg
a> Ideptité de chose; b) Identité de ctuse; c) Identité de parties.-ý 2 Force
probante des présoolptions iégates.-I. Présomptions admottant la pi euv- con-
traire.-Il. Presomptions ab.solues.-Section Il.-Des presomptions qui ne sont
pas établies par la loi,

CHAPITRE IV.-De l'aveu de la partie.-Section 1. De l'aveu judiciaire.-Sec-
tion I. De l'aveu extra judiciaire.

CHAPITRE V.-Du serment.-Section 1. Du serment décizoire.-Section II. Du
serment défere d'office.-1. Serment suppiétif ou sup 1 létoire.-II. Serm-nt in
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IE0ONS DE DROIT SOCIAL NA.TUREL
DONNÉES A LA CONFÉRENCE DEs ÈTUDES SOCIOLOGIQUES

Par le Dr Ed. TARDIF, d'Aix
I vol. in-12................................................................. $0.75

La plupart des auteurs qui traitent les questions sociales s'atta-
chent surtout à l'étude des détails, en se basant sur l'observation
expérimentale et la statistique. Il me paraît que, faute de remon-
ter aux premiers principes, leurs écrits ne peuvent donner que
des notions très superficielles et très décousues. On peut en juger
d'ailleurs par les articles des revues et des journaux . on y trouve
souvent une grande éruditi on, mais presque toujours une profonde
ignorance de la science même du droit.

C'est pourquoi, lorsqu'à la demande de quelques étudiants d'Aix,
j'entrepris le présent cours de droit social naturel, je crus le rendre
plus utile et plus intéressant en lui donnan' un plan méthodique
(d'une logique serrée et une forme très didactique; je limitais aussi
le champ de nos études à la philosophie du droit.

Un succès toujours grandissant m'a montré que j'avais suivi
une bonne méthode.

Mes auditeurs se passionnèrent à l'étude des questions que je
posai devant eux; des discussions animées suivirent chaque con-
férence et la plupart des objections que j'ai résolues dans mes
leçons me furent proposées par ceux mêmes qui m'écoutaient.

Des étudiants en droit, eu philosophie, en littérature, des pro-
fesseurs ont suivi mon cours; ils n'avaient certes pas tous la même
-opinion que la mienne et s'ils étaient mes amis personnels, ils
n'étaient pas, tant s'en faut, les amis des doctrines que je leur expo-
sais. Néanmoins je dois à leur bon esprit et à mon impartialité
cette justice de reconnaître que, dans les discussions même les plus
vives, nous n'avons jaiais échangé une seule parole blessante.

Aussi je publie mes leçons dans un double but : 10 pour donner
à tous un exposé court, clair et précis, autant que possible, des
principes du droit social; 2° pour montrer à mes confrères dans
le sacerdoce quel est le genre d'enseignement qui pourra leur
gagner l'atiention, le respect et même l'affection de la jeunesse
qui pense librement.

TAB LE DES MATIÈRES -Avertissement. - Ira Lpcon : Notions -générales
sur le droit.-2o Leçon : Le droit social dans ses premiers élém-ants.-3o Lçon:
Legitimîè du mariage.-4o Leçon: Liberté du mai nage.-5° Leçon: Le célibat,
la polyandrie, la polygamie. - 6 Leçon: Indissolubihté du mari ige.-7° Leçon:
Lemarage et l'Etat.-So Lpçon: Du droit paternel.-9o Leçon: L'éducation et
l'Etat.-10° Leçon: Du maitre et du serviteur.-iI1 L-çon: Nature di la Société
civile.-12• Leçon: Origine le la Socitéé civile.-1 Leçon :De l'auto' ité sociale.
--14o Leçon: Des r voirs législatif et exécutif. - 15- Leçon: Du pouvoir judi-
ciaire.- 16o Leçon: Des droits et des devoirs des citoyens.- 17o Leçon: De la
resisiance au pouvoir.

LEçoNs SUR LES RtPPORTS DE L'EGLIsE ET DE L'éTAT-Io Leçon: Du caractère
surnaturel de l'gise.-2° Leçon: De la fin surnatur Ile de 'tsglise.-30 L-çon :
Nalure des concordats.-40 Leçon: Suite.-5° Leçon: Suite.-6o Leçon: Ex-
cellence les concordats. - 7o Leçon: Elfet du concordat. Son abrogtion.-
-8° Leço.: Interpretation du concordat. -Appendice: De la propriété.
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L'EDUCATEUR APOTRE

Prêtre de Saint-Sulpice, Directeur au séminairc d'Issy.
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TABLE DES MATIERES

Lettre de Mgr 'évêque de Luçon.

INTRODUCTION

La Croisade.

Pourquoi ce livre? Pour précher la croisade chrétienne: nous sommes une
armée nombreuse, mais nous sommes en deroute, parce que nous manquons de
courage et de savoir-faire.-Ce livre est écrit pour les éducateurs, qui sont la
troupe d'elite parmi les croisés.-Son objetest de préparer des apôtres dans tous
les éducateurs chrétiens.

PREMIERE PARTIE

PRÉPARATION DE L'ÉDUCATEUR APOTRE
I.-DU SALUT SOCIAL

PAR LES mUVRES D'ÉDUCATION

Le mal social. -)échéance
physique

Que l'éducateur apprenne l'impor-
tance de sa mission. Qu'il voie d'abord
le mal qu'il va guérir.-La déchéance
physique, très réelle en dépit des ap-
parences,-Le bien-être en estla cause.

La déchéance morale.
La loi morale est une loi de respect.

-Plus de respect de soi: corruption.
-Plus de respect des autres: famille
dissoute, justice méprisée, guerre so-
ciale des classes.-Plus de respect de
Dieu : sans foi, on pèche sans remords.

Le mal intellectuel.
Le mal intellectuel est le pire de

tous les mauix.-Perversion actuelle
des esprits: Evangile repoussé, raison
égarée.

Histoire de nos chutes.
Comment l'Eglise avait formé la

chrétienté. -Comment la décadence
religieuse, commencée avec les légistes
de Philippe le Bel, a été précipitée par
la Renaissance, la Réforme te la Révo-
lution.

Peut-on se relever?
Ce qu'Il laut entendre par relève.

ment moral -Solution découragcante
des pessimistes et des transformistes.
-Les espérances que la foi et la raison
mettent au cour des chrétiens.

Le salut par la foi catholique.
La restauration sociale se fera par le

retour à la religion.-La religion catho-
lique est la seule religion de l'avenir,
parce qu'elle seule satisfait les exigen.
ces de la raison et les aspirations du
cour.
Les ouvriers de la restauration

chrétienne.
Tous les honnùtes gens, sont conviés
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Combien il est difficile de convertir
les adultes, surtout chez les peuples
qui ont trahi leur foi.- L'enfance, qui
est souple et aisée à manier, a été de
tout temps l'objet de toutes les ambi-
tions.-L'é ducation est l'ouvre capi-
tale dans une société.

III.-FORMATION DE L'ÉDUCATEUR

Nécessité d'une formation
pédagogique.

Nécessité reconnue en théorie, mé-
connue en pratique.-Faire un choix
judicieux des maltres.-Les préparer
dans les séminaires et les noviciats.

La piété de Péducateur.
Commencer par la formation du

cœur.-Le goût des choses saintes.-
Jésus-Christ, objet de la piété.-
Amour du culte extérieur.

La vertu solide.
La vertu solide est le but qu'il faut

atteiudre.-Elle se résume dans la pra-
tique du sacrifice.-Il faut y exercer
durant les années de noviciat, pour
assurer la stabilité dans le bien.

Le zèle apostolique.
Le zèle est le fruit naturel de la

vertu.-Il faut pourtant exhorter au
zèle.-Par quelles considérations on
doit l'exciter.

La science de l'éducateur.

La science, bonne en elle-même, est
indispensable au maltre dans les cir-
constance présentes.-Degré de science
proportionné à la vocation.-Science
humaine, science divine,-Que l'upû-
tre doit surtout apprendre Jésus-Christ.

Comment apprendre Jésus-
Christ.

L'Evangile, premier livre de piété.-
Doctrine chrétienne.-Histoire de l'E-
glise, Vies des saints et livres écrits
par les saints, commentaires de l'Evan-
gile.

Persévérance du maître.

Eviter toute dépense inutile; recueil-
lement, détachement. - léparer par
une riche nourriture les forces per-
dues : prière, lecture.

SECONDE PARTIE.

L'EXERCICE DE L'APOSTOLAT

.- DANS LA CLASSE

l« Objet : La religion.-Le goût
des choses saintes.

Vue d'ensemble.-Combiei l'homme,
surtout dans l'enfance, est dépendant
de la sensibilité.-Comment remplir
les sens d'impressions religieuses : ac-
tion sur les yeux, tableaux, gravures,
cérémonies; action sur les oreilles,
canmiques, etc.

Pratique religieuse.
Nécessité de faire contracter l'habi-

tude des pratiques religieuses.-Prin-
cipales pratiques dont doit vivre l'en-

fant: prière à l'école et à la maison;
offices divins; sacrements.

Enseignez la foi
Vous en avez le droit.-Vous êtes

capable de le faire.-Comment proc&-
der: le catéchisme, la lettre et l'expli-
cation; l'Evangile; la sainte liturgie.
2· Objet: I'enseigne&ent. -La

science.
De l'instruction dite profane.-Qa'il

ne faut pas craindre la science.--Le
savant chrétien est dans la socièté des
plus grands génies.-La science et la.

LE PROPAGATEUR

à travailler au bien.-Le prêtre est
spécialement investi de la mission
évangélique.-Les religieux et les
instituteurs sont les auxiliaires du
clergé.
L'éducation, le plus grand moyen

de salut.
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foi s'en traid ent.-Q uel la mesure de
science il faut donner aux enfants.

L'esprit.
La science doit être enseignée dans

un bon esprit.-Influence de l'esprit;
d'où il viùnt.-Ce qui! doit être- l'esprit;
religi-ux, chrétien, rendant la foi fa-
mnilière à l'enfant.-Applications pra-
tiques.

Le choix des livres.
Il y a <le mauvais livr-s : les tins sont

hostiles, d'autres sont dangereux par

leur silence affecté, d'autres enfin parce
qu'ils disent trop peu..-Livres que
choisit le bon esprit.

Leçon de choses.
Ce que doit être une leçon de choses.

.Exemples.-Granlis avantages pour
l'éducation de l'esprit eL du coeur.

l'histoire.
Place de l'histoire dans l'ensoigne-

rnent.-Elle apprend à connaltre les
hommes et les peuples.-Elle stimule
à la vertu.-Elle donne des règles de
sagesse.-Comment enseignc-r l'histoire.

1.-DE L'ÉDUCATION CHRÉTIENNE

A SES DIVERS DEGRÉS

Idée générale de l'éducation.

L'éducation dispose l'homme à tenir
-digne ment sa place dans la société.-
Tout homme à besoin de subir une
formation.-Elle varie suivant les po-
sitions sociales.

Sans religion, pas d'éducation

Définitionî de 1lhomme plevi-: c'-lui
qui porte la vérité ddns l'esprit et la
vertu dans le coeur.-Sans religion.
l'homme n'a lias la verité compoletic, ni
la vertu véritable.

Irt étape.-La famille, vrai milieu
de l'enfant

Comment la famille est le vrai mi-
iieu de l'homme.-Taint queý la famille
ne sera pias chretienne, nzos oeuvres de
zèle ne seront que des palliatifs du
mal.

La puissance de la mère.

L'éducation, oeuvre d'ar..-L'enfant
est la matière souple qui s-, laiss- fa-
çonner.-La mère est l»arti>e qui con-
çoit l'idéal et le poursuit avec persévé-
rance.

Le directoire des parents.

Que 19--s iar"-nts sachent ce qu'ils ont
à faire.-3JiIieu sain, plar le buis exem-
ple et la v'ertu sinctère.-Force.-Rcli-
egion.

2& étape.-L'école primaire.
Grand rôle de l'instituteur.

Dép)ozitair-- du trésor dps fâmilles.-
Atitoiité dont il est investi.-La lutte
actuelle entre j'es partis rend sa mission
plus importante.

Lé bon instituteur.

Il est désintéressé.,: dans (les cal-uls;
matériels-1l est affectionné à m>~ #-è
ves. -Il est solidement vertu-ux.--
L'esprit chrelien est la source de sa
vertu.

L'école neutre.

La neutra lità est une injure à Dieu,
un domma2ge pour l'âme de, ]'enîfant,
un malheur pour la sociéte.-Comnent
en fait, la neutralité estimoîl'.

Elevez des chrétiens.

S'il est bon d'instruire les nfns
mieux vaut encore les rendre- lions.-
Qu'ils vivent ern chrétiens, qî'i s -ýa-
client leur fui, que tout l'ensei-gntmnt
soit pétri de christianisme.

3c étpeLe collège. Importance
de l'éducation des classes

dirigeantes-

A qui s'adlresse l'Pnseignemint e
con'laire.-ll forme les ciassc> 41r-
geantes.-Il prend l'enfant durant i*àza
critique.
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Que donnent nos collèges
catholiques'>

Motifs de la. fondai ion de nos collè-
ges: intentions des évéques, des mai-
tres, des part'nts.-Rte-ultats obt'-nus:
îis sont consolants, mais bien au-des-
sous de ce qu'on attendait.

Les obstacles.

Influe-ne de la socidié, soit sur les
élèves au collègt, soit -ýur les anciens
êlèves.-Action î.réîon-eraitte de la
famnille. - Ilesictance provenant dles
enfants eux-mêmes.-La part de l'édu-
<cateur.

L'idéal du bon maître.
ilaute idée qu'il se fait d-' sa voca-

tion.-Com ment il s'y prépare: piété
et vertu, sîn.Comntil y tra-
vaille.; formation du coeur pir une
religion sincère et la fermeté du carac-
tère: formation de l'e-spî il, par la roi
viviliant, tout l'enseignement du pro-
fesseur.

40 étapa. - L'enseignement
supérieur.

Son importance n'est lias compri-ýe.Il crée la sci-nce -t dirige les courants
d'i lées.-Il forme les professeurs.-l
fis.' les idées des homm**s influents.-
Que les lîîtituas catholiques doivent
faire Suvrca postoli que.

Le sQpleil de l'histoire.

On n.' p,ýut faire l'his-toire sans
Jê-us-Clirîst; qui l't-claire~ ett la fecondle.
-1l l'éclaire en reliant datis une par-
faite unité tous les temps et tous les
peu pies.-L-s chrétiens seuls îe'uvent
entreprenudre une histoire universei...
-N .u- enerale- des deux vtr.-ants de

fia moisson chrétienne dans
l'histoire,

Ilicheq-su.s (le vertu et (le civilisation
ducsq à Jéu-hitToscréations
du chris.tianisme.-l'q saint : ce qu'il
est, oùt il est.-La famille: réhabitita.
tion -le la f.'mme, abolition de lescla-
vag>, mi--si'.n -je la famille mnonatti lue.
-Li chréu.'mnté: heureuse harmonie
des pmujies civilisés !sous la royauté,
d- .lesas-Christ.

La fille aine de l'Eglise.

Li vraie histoire de Fran'e, ce sont
les Gestes de Dieu par les Francs.-
Coup d'oeil ripitl.'ý sur l'histoire de
France : prepar.îtion, baptême, éduca-
tien, grandes oeuvres; le baint-Emîtire,
lps Croisades, saint Louis, Jeanne
d'Arc, etc.

3e Objet : La formation morale.-
Le caractère.

L'homme vaut par le caractère.~
Mt-ner iJe front la formationi d-. l'esprit
et. de la volont.-L-* caractère s'affir-
aie par les vertus. - Importance de
l'-?d]ucation miorale, s-!s difficultés, ses
ressource;s, ses fruits.

la sincérité.

Première -vertu.-Est im-* qu'en font
Di.-u et lo>s hommtes.-Avoir unbe cons-
ci .ence, c'est ne mentir ni à Dieu ti à
soi.-Ne p'oint mientir aux hommes :
hypocrisie, resp-ct humain -Pourquoi
nouas matiquons de ýsinzéritê.

L'énergie.
Les hommes de volonté.-Qaels ad-

ver:-aires, il faut vaincre. les pasDions
au d-dans, le monde au dehors.-
Almrè, avoir résisté au mal, poursuivre
let rùgne, du bi-n.-exercez le!s enfants
au couragsc par des actes de sacrifice.

L'égoisme,

L-e mondle, collection d"-1goïstes.-
L-s parents gàtent les enfints: ces
>1etîts égoisies; sont insupportables à
ilecole.-Il faut qu'ils apoprenncnt à
sortir du ?ii.-Aiifle-r Diou et le pro-
chain, trav.tiller pour les autres.

L'honnêteté.

L'hontttè combat 1**,,goi7sre qui
voudrait tous les bieîîs.-iùiverses fa-
çons de bI sser l»honnéteté,, sanîs tire
jnsici.ibltîs devant les tribunaux.-
Co)mment rendre les enr.ints. honnéîes:
cr'ecr e'n eux la conscience, les former
à la délicate-sse envers le bien #l'autrui.

Les bonnes moeurs.

IHetrer ou pr'-server du vi.-P impur,
devuir esscn ticl du maitre.-D.ýsolante
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corruption du monde.-ConséqueDces
de l'immoralité.-Comment veiller sur
la purete des enfants: bonnes leçons,
vigilance, relations, piété, exemple dn
maitre.

La politesse.

Charme de la bonne éducation,
savoir-vivre.-Principales atteintes à
la politesse: paroles, procédés, omis-
sions; ne jamais froisser, prévenir.-
Actes de politesse à faire pratiquer aux
enfants.

Le cœur.

L'homme va où le mène son cœur.-

Distinguer le cœur et les nerfs: l'cate
du cœur est de donner.-Caractères
du bon cœur: compatissant, bienveil-
lant, généreux, précieux dans l'amitié,
roligieux.-Ouvrier, préserver, exercer
le cœur des enfants.

Enfants apôtres.

Vivre d'une grande idée, celle de
l'apostolat.-L'inculquer dans l'esprit
et le cœur des élèves : leur montrer
quelle mission ils ont à remplir.-L'en-
fant peut étre apôtre dans sa famille,
parmi ses camarades. - Exercé dès
l'enfance, il sera encore apôtre dans
l'age mûr.

II.--APOSTOLAT jFN DEHORS DE LÉCOLE

Après la classe.
Ne pas perdre de vue les enfants

après la classe : prier, agir.-Empécher
les groupements dangereux.-Organi-
ser des réunions et des promenades
sous le regard du maitre.-Surveiller
les pratiques religieuses et la soumis-
sion aux parents.

Les anciens élèves.
Comment nos élèves nous abandon-

nent ou nous trahissent.-Causes de
leur defection : passions, mauv's ex-
emples, pièges tendus.-Comment les
conserver.-Organisation désirable.-
Quelques moyens de per:éverance.

Les ŒRuvres.

Comment elles s'imposent aujour-
d'hui.-Concourir à celles qui existent.
-Dangers de.la'jalousie.-.En fonder de
nouvelles: sagesse, résolution.-Quelles
ouvres un maitre peut fonder.

Action sur les parents.

Ne jamais perdre de vue que la so.
ciété sera sauvée par la régénération
de la famile.-Comment le maitre peut
agirsur les familles, soit que 'es parents
le visitent, soit qu'il les visite lui-
mùme.-Leçons qu'il doit leur donner.

CONCLUSION

Un type d'éducateur apôtre.
Le bienheureux de la S.lle nous

présente en une seule image tous les
traits do l'éducateur.-Comment, pour
être apôtre, il résolut d'élre éducateur
des enfants du peuple.-But apostoli-
que nettement déterminé. - Qualités

qu'il demande à ses collaborateurs.-
Comment il fait pratiquer l'éducation.
-Mettant avant tout la doctrine chré-
tienne, il ne néglige pas l'instruction
profane, pour laquelle il crée de nou-
vélles méthodes.-Conclusion.

APPENDICE

La culture des vocations.
Nécessite do cultiver les vocations.

-Signes de vocation.-Apfitude: fa-
mille, tempérament, esprit, cœur.-

Altrai: ses diverses formes.-Prrmiers
soins à donner aux vocations: préser-
ver, préparer, séparer.
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DE LA PROMENADE PIEDS NUS ET EN SANDALES

Bien des gens venant pour la première fois à Woerishofen doi-
-vent s'étonner que plus d'un millier de baigneurs portent en
grande partie des sandales; que d'autres marchent entièrement
pieds nus, et que peu font usage de bottes ou de souliers. On
pourrait se demander si la promenade pieds nus et l'usage des
sandales sont ordonnés, ou bien si c'est une espèce de folie qui
s'est emparé de ces gens. Il en est qu'on voit se promener sur
des pierres mouillées ou bien dans l'eau, ou bien nu-pieds dans
les prairies, les sentiers ou ailleurs, selon le bon plaisir de chacun.
Ce n'est point pour'se confor-ner à un ordre donné mais bien
pour suivre la tradition. Les novices voyant les promeneurs
pieds nus ou en sandales veulent en savoir la cause et les effets.
Et cet usage s'est généralisé à la suite des avantages qu'en ont
expérimentés les marcheurs pieds nus. Ecoutons un de ces
promeneurs : " Je souffrais beaucoup de la téte, tout ce que j'ai
employé est resté sans effet ; la marche nu-pieds m'a procuré
journellement le soulagement et l'amélioration, et peu à peu les
maux de tête ont disparu " Un autre dit: " Pendant l'année
entière j'avais les pieds froid:, même en été ; depuis que je
marche ainsi, les pieds sont devenus chauds et la tête est beaucoup
moins lourde."

Un troisième s'exprime ainsi : " Très souvent je ressentais de
grandes douleurs aux pieds, je souffrais nuit et jour; en marchant
nu-pieds la douleur diminua peu à pen, je me suis débarrassé de
tous mes maux." Un autre raconte qu'il était grandement sujet
aux catarrhes ; mais que, depuis qu'il marche nu-pieds et dans
l'eau ses catarrhes n'ont plus aucune importance ; il sent que
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tout son corps est endurci et nu'il se porte beauicouip mieux.
lin autre dit :" Presque toujours les plantes des pieds me

brûlaient fortement, et ,ouvent des éruptions y paraissaient.-
Par l'eau et la marche nu-pieds je les ai guéries." Une jeune fille
souffrait de cr-ampes très fréquentes ; la marche niu-pieds conti-
nuelle l'endurcit et fortifia tout son corps ; des applications d'eau
l'ont complètement débarrassée de son mal. C'est ainsi que les
malades racontent la manière dont ils ont été guéris. Et à la fin
chacun désire beaucoup savoir quel effet produirait sur lui la
marche nu-pids et dans l'eau, et après avoir marché une ou deux
fois il nie trouve plus que c'est Une sottise, et veut continuer. Il
est absolumeant certain que la marche nu-pieds produits les
résultats que je vienîs de citer. Aussi peut-on donner à tout le
monde le bon~ conseil de mar-cher de temps en temps deux à
quatre minutes dans l'eau OU six à iLuit minutes sur des pierres
mouillées ou par terre nu-piedas, avec ou sans sandales. Il est à
remarquer aussi que l'air et même la lumière ont une tr-ès bonne
inffluence sur les pieds. Certes, il est plus sain pour les pieds d'être
exposés à l'air frais, que d'être enfermés dans des bas et des
souliers sans air et sans lumière comme dans un cachot bourbeux.
-Ceux qui marchent nu-pieds ont ordinairement des plaies ou
bien d'innombrables petites aîmpoules ; cc- qui prouve encore que
l'eau et l'air fr-ais expulsent les matières malsaine-s eu les attirant
à la surface de la peau et que les pieds, nie pouvant transpirer à
l'aise danîs les bas et les souliers, sont lorcés de garder les
matières impures.

BIOGRxPAPHIES DU XIXE SIECLE
Chaqu- Série ou volum> forme un tout compltt etse vent séparàment. Prix 75 cts

Ire série.-Général de Fimodan, 1arJacqes de la Fcty.-Victor-Emma-
nUel Il. par Ch. do- hlontevel.-Due de Morny, par AduîIphe f c'.H
Perreyve, l)ar V.-A. Lertor..-Genéral de Ségur, par le marquis oie ,,'gur.
-A. de Tocqueville, p)ar .1. Ni. olas.-.Alexandre Ier, empereur de Rus-
sie, par le masrquis oie sêgur.-l beau vol. in-b', orne do- 2 portraits hors leie'.

2e séri.-Paul ler, empereur de :Russie, par le marquis ole S'-gur.-R,
P. tilleriot, par Al. x:s Flranck -Marquis de Jouffr~oy, par P. de Pra lei -
JDrouyn de Lhuys, piar Paul Ant' nini.-Sainte-Beuve, parJ. Guilermin,-
.A.ial Courbet. par E. Pet ret.-Willham Pitt parâM. A. Lepitru - 1 bixtu
vriluiie m-b', oiné de 7 portraits hors texie.

3e série.-Âugustin Tbierry, par CDi. Barthélemy.-Baron de Stein. piar
Reni- d-,- 'ainL-Cheron.-R.P. Grat-y, par Mme Napnléon Peyrat.-Fouehé,
par Ni. A. Lep)itre.-Âbd-el-Kader. liar E. Perrt.-Gaillard, p.'intrte, tar G
de B-.au.ieu-GénaéraI de lBrauer, liai, A. de >ars.-Amiiral Dlumont
d'lUrville, par C. d'Auigel.-i. beau vol, in-, orné de S portraits hors lexie.

Ces biographies écrites par des litU-atrurs do talent, ayant tous fait leurs preuvett, et la >'ln.-
part ayant connu les personnage% quils mettent en scène, forment uneétude desplus inttèr.%zaa-
tes au, l'istire tonfem5poraitir ou l'on al prend par quels mnoyens l'homme se forme, ~ê~"
conçoit dc hiantes penades et réaÏisie de grands desseins.

Les anccdotcs, les faits particiâliers, qui aident singulièrement à lavraie reproduction dc la
phys;onomie d, l'hommec font dus Riogripaie d- XIXc siècle une couvre des plus attrayantes,
une bibliothèquo nationale et morale tout à la foiq, pouvant ttro miso dans toutes les main*, ser-
*r!r de guide à l'esprit et au coeur, et apgrprrtco aux besoins du temps; elle sait instruire cn in-
têressasit, et faire aimer la religion et la Franc, en un moment où l'esp-itb do foi et de patriotis-
me, battu par la Révolution, tend à s'affaiblir, siron à dlisparaitre.
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Vers dix-huit ans, rapporte le
héros de cette histoire,je perdis
mon père et ma mère à quelques
mois de distance, et en les per-
dant, je perdis tout. Un an ne
s'était pas écoulé que ma foi et
mes mours avaient fait nau-
frage. Les mours d'abord, la
foi ensuite. C'est toujours ainsi
que les choses se passent. Je
devins voltairien, impie, maté-
rialiste ; enfin, comme vous
dites aujourd'hui, libre-penseur.
Poussé par une logique satani-
que, je conformai mes actes à
mes nouvelles opinions. Moi, le
fils d'une famille de saints, je ne
mis plus les pieds à l'église ni à
lâques, ni à Noël, ni à l'occasion
d'un enterrement ou d'un ma-
riage. Cette conduite fut justi-
fiée à l'aide de propos impies et
blasphématoires qui scandali-
sèrent toute la paroisse. Le vieux
curé qui m'avait fait faire ma
première communion, m'ayant
écrit pour me demander si je
voulais garder à l'église mon
banc de famille, je nie daignai
pas lui répondre et je cessai de
le saluer.

Dix-huit ans s'écoulèrent; dix-
huit ans que je voudrais effacer
de mon existence au prix du
temps que j'ai encore à passer
sur la terre. Un trait vous dira
quel homme j'étais. Un jour de
Pàques, fatigué d'entendre les
cloches chanter à toutes volées
dans leur langage l'Alleluia,
exaspéré de voir les chemins
couverts d'hommes et de fem-
mes en habits de fête se rendant
à l'église, je saisis une cognée
de bûcheron et j'allai attaquer

par le pied un chêne situé dans
une de mes prairies qui bordait
la route. Je voulais protester
contre les superstitions popu-
laires !...

Deux ans après ce bel exploit,par un jour brûlant d'été, une
tempête épouvantable s'abat sur
le bourg de Saint-Maurice-les-
Etaugs. Une famille, composée
du père, de la mère et des trois
enfints, fut tuée par la foudre.

Toute la paroisse se leva com-
me un seul homme et accompa-
gna ces cinq cercueils à l'église
et au cimetière. Je suivis la
foule. L'impiété n'est pas tou-
jours de saison. On m'aurait, ce
jour-là, jeté des pierres, si je
m'étais abstenu d'assister aux
funérailles, ou si, en y allant,j'avais affecté de ne pas entrer
dans l'église. J'entrai donc etje
fis comme les autres.

Il y avait près de dix-huit ans
que je n'avais mis le pied dans
la maison de Dieu ; aussi étais-je
embarrassé de ma personne au
milieu de la foule qui remplis-
sait, ce jour-là, l'église. Pendant
que je cherchai un coin pour
m'y cacher, le sacristain vint à
moi et me fit signe de le suivre.
Je le suivis machinalement, me
demandant ce que ce bonhom-
me me voulait. Quelle ne fut
pas nia surprise, lorsqu'il m'ou-
vrit le vieux banc de ia famille,
toujours à sa place et toujours
inoccupé, comme si j'avais con-
tinué à payer à la fabrique la
taxe annuelle 1

Je n'étais pas à la fin de mes
étonnements.

Le sacristain revint au bout
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de quelques minutes, apportant
une petite clef rouillée. Il me
la remit en disant :

-Voici votre clef.
Je me rappelai alors qu'il y

avait dans notre banc un petit
coffret scellé,moitié dans le bois,
moitié dans la pierre, où ma
pieuse mère mettait ses livres
de prières.

Le coffret, lui aussi, était à sa
place ; je le reconnus, je recon-
nus la clef. J'ouvris, poussé
comme par une force surnatu-
relle. Quelle ne -fut pas mon
émotion, en trouvant dans le
coffret des livres dont ma mère
se servait et où elle m'avait fait
lire souvent de si belles prières 1
Ils étaient là, à peine détériorés
par le temps et l'humidité, le
Formulaire de prières, l'Ange con-
ducteur, l'Imitation de Jésus-
Christ...

Ma présence dans l'église et
dans le banc de ma famille eût
fait sensation en d'autres cir-
constances. Grâce à la foule et à
ces funérailles extraordinaires,
elle passa inaperçue. Je pus,
non pas prier,-je ne savais plus
le faire,-mais i ever et réfléchir
comme si j'avais été seul. Ayant
ouvert l'Imitation pour me don-
ner une contenance, j'y trouvai
une feuille de papier détachée,
jaunie par le temps et le contact
des doigts. Elle contenait une
prière ecrite de la main de ma
mère. La voici :

" Oh ! mon Dieu ! ne me pu-
"nissez pas de ce que je n'ai pas
" assez de foi pour souhaiter,
" comme la mère de saint Louis,
"de voir mon fils mort plutôt
"que souillé d'un seul péché
" mortel 1 Pardonnez à ma fai-

blesse. Conservez la vie et la
"santé de mon enfant. Gardez-

" le du malheur de vous offen-
ser. Mais si jamais il s'égarait

"du chemin de la foi et de la
"vertu, ramenez-l'y doucement
"et miséricordieusement com-

me vous ramenâtes l'enfant
prodigue à son père "
Vous devinez mon émotion.

Des larmes, que mon orgueil
s'efforçait de retenir, coulèrent
abondamment. Dire que je fus
converti ce jour-là, serait trop
dire. On ne brise pas aussi
promptement avec dix-huit ans
d'impiété. Mais si je ne fus pas
converti, je fus touché et ébran-
lé. Dés le jour même j'allai re-
mercier le vénérable curé de
Saint-Maurice de m'avoir con-
servé mon banc de famille. Il
me fallut insister pour rem-
bourser à l'excellent homme les
dix-huit annuités qu'il avait
avancées pour moi au trésorier
de la fabrique.

" Voyez-vous ? me dit-il, bon
sang ne peut pas toujours men-
tir. On n'est pas impunément le
rejeton d'une famille de saints.
Je le savais, moi, qu'un jour
ou l'autre vous viendriez oc-
cuper le vieux banc des Chau-
vigny."

Il ajouta, en me prenant
les deux mains et en me les
pressant :

" Je vous en prie, mon cher
enfant, puisque vous êtes allé à
l'église, retournez-y. Vous con-
solerez les dernières années
d'un vieux prêtre qui honorait
et aimait vos parents, et qui en
fut estimé et aimé."

Que vous dirai-je de plis?
J'allai à la messe le dimanche
suivant. La grâce de Dieu fit le
reste.
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(suite)

Broise JR. P. de la) S. J.-Bossuet et la Bible, études
d'après les documents originaux.. i vol. in-8.............. 81.75

Bronchaii (R. P.)-L'âme sanctifiée par la méditation
quotidienne, ouvrage composé d'après la doctrine spiri-
tuelle de Saint Alphouse Marie de Liguori, docteur de
l'Eglise, à l'usage de toutes les âmes qui tendent à la
perfection. I vol. in-12.................. , .......... ,.....,...... $0.75

-L'école de la voie douloureuse, ou l'âme méditant les
vérités du salut, sur le chemin du Calvaire. 1 vol. in-8. 80.15

-Le purgatoire abrégé. I vol. in-18...................,,........... $0.30
-Le Purgatoire et le Ciel, médités sur le chemin du Cal-

vaire. In-18........................................................... $0.05
-Les enseignements du chemin de la croix, trente et une

méthodes pour parcourir avec fruit les stations de la
voie douloureuse. I vol. in-18, de 544 p. avec grav...... 80.38

-Méditations pour tous les jours de l'année, composées
d'après les écrits de Sain t A lphonse de Liguori, à lusage
des communautés religieuses, des ecclésiastiques, et de
toutes les âmes qui tendentà la perfection. 3 vols, in-12
$2.00, reliés................................ $2.75

-Merveilles de la grâce sanctifiante. I vol. in-18, 500 pages. $0.63

-Merveilles du très Saint-Rosaire, lectures pieuses enri-
chies d'exemples et suivies de prières pour sanctifier le
mois d'octobre. I vol. in-l8...................................... $0.25

-Richesses du très Saint-Rosaire, lectures pieuses enri-
chies d'exemples et suivies de prières pour sanctifier
le mois de mai. I vol. -. ....................... $0.25

Bruck (H.)-Manuel de l'histoire de l'Eglise, traduit par
l'abbé G. Gillet. 3 vol. petits in-8........,.................... $2.63

Briugalé (M. l'abbé).-Cours complet d'instructions, pour
la retraite et le jour d'une première communion. Deux-
ième édition, revue et augmentée d'un appendice de
traits historiques. I vol. in-8..................................... 80.75
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BruntatlI (A. Leblond de).-Monseigneur Ignace Bour-
get., archevêque de Martianopolis (ancien évêque de
Montréal). 1 vol. in-12 .................................. $0.25

-Vie de mademoiselle Mance, et commencement de la
colonie de MontLréal. 1 vol. in-8, avec portrait......... $0.50

Brunet (Ale.ç.)-La famille et ses traditions. 1 fort vol.
in-12 .................................................... S$0.50

Brunetière (Ch.)-Les larmes du veuvage. 1 vol. in-18. 80.25
Brunetière (Ferdinand). Voir Bossuet.
Bryd.-iie.-Sermons du père) missionnaire royal. 8

vols iu-1-2...............................................$84.00
Ouatiter (M. l'abbé J. M.)-Le sacrifice dans le dogme

catbolique et dans la vie chrétienne. 1 vol. în-12.... $0.8S
ftuck <R. P. de) Bollandiste.-Manuel de la passion de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, suivi de quelques prati-
ques de piété en l'honneur de Jésus souffrant. '1 vol.
in- 18........................................................... $0.60

Burel (l'abbé H.)-Abeille Eucharistique. I vol. in.12..$0.88
Bui'nuchjon (S. J.)-L'enseigiiement secondaire et les

mécomptes de l'université. '1 veil. in-12 ................ SO.20
Bury (dej-flistoire de Saint Louis. 1 vol. in-12.........SO0.25
Bitssière (Vte M. Th.)-Vie et oeuvres de Ste-Catherine

de G3ênes. 1 vol. in-12 ................................. $0.90
Busson (M. l'abbé) .- L'e spri t de saint François de Sales,

à l'usagye des personnes pieuses vivant dans le monde.
1 vol. in 12..............................................S0.88

c
Cesaroe (R. P. B. A. de).-Vie divine de la très sainte

vierge traduite par l'abbé J. A. Boullan. 1 vol. in-12
relié..................................................... $0.75

4Jagiard.-Nouveaiix chemins de croix. '1 -vol. mn-lB...$0.20
Calas (M. 'abbé).-La Bible de tout le monde, récits com-

plets, historiques, poétiques et moraux de l'ancien et
du nouveau testament. 2 forts vols in-12..............8$2.00

Cali-igte de la Providence (R. P.)-Vie de la véné-
rable* Anna-Maria Taîgi, romaine, membre du tiers-
ordre de la très sainte Trinité; sa vie intime, ses vertus
héroïques, ses dons surnaturels, ses prédictions, ses
miracles, d'après les documents authentiques du procès
de Béatification. In-8, orné de trois gravures.......... $1,25



Calpin (l'abbé). Voir Cépari.

Camilis.-Institutiones juris canonici. 3 vols in-12 ....... $2.75

Canet (Victor).-Clovis et les origines de la France chré-
tienne. In.8, 45 gravures......................................... $0.50

-La liberté de conscience, sa nature, son origine, son his-
toire et sa pratique dans nos socie "s contemporaines
d'après les encycliques de Léon XIII. I fort vol. i$-8... $1.00

-Marie Stuart, la reine martyre. 1 vol. in-8, 22 gravures... $0.50

-Simon de Montfort et la guerre des Albigeois. I vol. in-8. $0.50

Canisius (R. P.) S. J.-Le grand Catéchisme de Canisius,
ou précis de la doctrine chrétienne appuyé de témoi-
gnages nombreux de l'Ecriture et des Pères. 4e édition,
7 forts vols in-8..................................................... $9.00

Capecelatro (Ic cardinal).-Exposition de la doctrine
catholique, traduit en français sous les yeux et avec le
concours personnel de l'auteur. 2 vols in-8................ $2.00

-Histoire de sainte Catherine de Sienne et de la papauté de
son temps, traduite par Mme Elise Jal. I vol. in-12. $0.88

-Vie de saint Philippe de Néri, traduite sur la 2e édition,
par le P. Pierre H. Bezin, prêtre de l'Oratoire. 2 vols
in-12................................................................... 82.0C

Capone (Raymond de).- Vie de sainte Catherine de
Sienne, nouvelle édition publiée par Cartier. 2 vols
in-12.................................................................... $ .25

Carbonelle (R. P. J.1-Les confins de la science et de la
philosophie. 2 vols in-12......................................... $1.50

Cardon (l'abbé A.) -Les hommes d'état au XIXe siècle
et la foi chrétienne, études et biographies offertes à la
jeunesse. I vol. in-3, illustré................... $0.3

Cardon (l'abbé). Voir Dranc.

Caron (M. l'abbé).-Cérémonies de la messe basse Nou-
velle édition, revue avec soin et mise en rapport avec
les nouveaux décrets de la Congrégat'on des rites, par
M. l'abbé L.. prof. de liturgie au sér de S. Sulpice. I
vol. in 12.............................................................. $0.38

Carrières (R. P. de).-La sainte Bible contenant l'ancien
et le nouveau Testament, avec une traduction française
en forme de paraphrase et les commentaires de Meno-
chius. 8 vols in-8....................................... $6.00
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Cartier (M. E.) a trad ii it.-Conféren ces de Cassien sur la
perfection religieuse. 2 vols in-12...................... $0.75

-Dialogue de sainte-Cathierine de Sienne. 1 vol gr. iin-12 ... $ 1.00
-Institutions de Cassien. In-12..........................$0.50
-Lettres de Ste-Catherine de Sienne. 4 vols in-10,..........S$2.00

Casgrain (M. l'abbé H1. R.)-Histoire de l'Uotel-Dieu de
Q &u,ébec. Fort vol. im-......St....................... ...... 81I.50

-Un pélérinage au pays d'Evangéline, ouvrage couronné
par l'académie française. Fort vol. in-8 ................ $1.00

Cassien.-Coniérences sur la perfection religieuses, tra-
duites par M. E. Carti, r. 2 vols in-12 ................ .. 80.75

-Institutions. 1 vol. in-12 .................................. 8$0.50

Catéchiisme en exempleb (Le). lie édition, 2 forts vols
in-8 ....................................................... $2.50

Catécisme des peuples de la campagne et des
villes. (Le) par un prêtre missionnaire. 8e édition, 2 grs
vols in-12................................................8.

Catéchisme en famille (Leý par un prêtre du diocèse
de Nevers. '1 vol. in-12 ............................... 08

Catechismtus concilii tridentini Pii V Pontiff.
Max Jussu. Promulgatus. 1 vol. in-32, relié.......... $0.60

Cathala (M. l'abbé).-Explication du symbole des apôtres
avec des traits historiques à l'usage des cathéchistes
et des fidèles. ~2 vols in-12 .............................

-Petit traité dogmatique, pratique et liturgique des Sacre-
ments et plus particulièremen t de l'Eucharistie et de
la Pénitence avec un grand nombre de traits historiques.
2 vols in-12 ............................................... 1.25

Cathruni S. J.-Philosophia moralis ùî usum scholarum.
1 vol. in-8 ........ ............................. .......... 9$1.25

Cattaiaeo (R. P.)-Exercices de saint Ignace pour une
retraite de huit jours. 1I1-18............................. $0.50

Caussade (R. P. de) S. J.-Abandon à la Providence.
Neuvième édition augmentée de lettres et autres écrits
encoie inédits du même auteur, le tout revu, corri(y et
mis en ordre par le P. il Ramiè"re, de la même 5 om-
pagnie. 2 vols in-12.....................................$ 1.13-

-Abrégé, 1 vol. in-32 ....... ............... ........ .5
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